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FUITES DES SUJETS DU BAC

EL-OUED 
Appel à intégrer 
la culture 
de la betterave
sucrière

Régions

BECHAR
Un milliard DA d'aides
pour la réalisation 
de 117 unités 
d'habitat rural 

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
238 nouveaux cas, 154 guérisons et 12 décès
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ESSAIS NUCLÉAIRES 
AU SUD ALGÉRIEN

La France appelée
à collaborer 
avec l'Algérie

LIGUE 1 ALGÉRIENNE DE
FOOTBALL

Le CR Belouizdad
reprend les
entraînements

Sport

FAWZI DERRAR 
(DIRECTEUR DE

L’INSTITUT PASTEUR)
«L’Algérie n’est pas
concernée par les
mises en garde 
de l’OMS»

DR ABDELKRIM 
TOUAHRIA

(MEMBRE DU COMITÉ SCIENTIFIQUE)

A tout moment, 
on peut s’attendre 
à une reprise 
de l’épidémie

La rentrée scolaire et la réouverture des
frontières sont les deux grands sujets qui
hantent les autorités politiques et l’opinion

publique. Le premier ministre a déclaré au
débat de la semaine que la date de la rentrée
scolaire dépend du rapport du comité scienti-
fique. Toujours est-il qu’une telle décision re-
lève, exclusivement des autorités politiques et
que la responsabilité leur serait, en tout les cas,
imputée.  Le Dr Abdelkrim Touahria, membre du
comité scientifique a indiqué, dans une inter-
view au site d’information TSA que « la décision
n’est pas du ressort du comité scientifique, que
ce soit pour la reprise de l’école ou des autres
activités». Commentant la dernière déclaration
du premier ministre, il a ajouté que : « c’est qu’à
tout moment on peut s’attendre à une reprise de
l’épidémie du coronavirus ». « Comme c’est le
cas actuellement dans certains pays d’Europe
(France) et du Maghreb où il y a une recrudes-
cence des contaminations », a-t-il ajouté.

Le directeur général de l’Institut Pasteur,
Fawzi Derrar, a qualifié de bonne la situa-
tion épidémiologique actuelle en Algérie

causée par le coronavirus, rapporte hier la
radio nationale. Il a souligné que les récentes
mises en garde de l’Organisation mondiale de
la santé liées à la forte propagation du virus
Covid-19 en octobre et novembre ne concer-
nent pas autant l’Algérie que l’Europe et les
États-Unis d’Amérique.
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a
mis en garde contre une remontée du nombre
de morts de la Covid-19 en Europe lors des
mois d’octobre et de novembre, qui seront «
plus durs » face à l’épidémie, a affirmé le di-
recteur de sa branche européenne.
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Des peines de 
10 mois à 3 ans 
de prison ferme

ENERGIE

Plan multisectoriel
pour sécuriser les
oléoducs

COUR D'ALGER

Khaled Drareni
condamné à 2 ans 
de prison ferme

P2 P3 P24

P2

P13

NATIONS UNIES

L’Algérie élue au Conseil d'administration
du PNUD/ FNUAP/UNOPS
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22 décès et 1259
blessés en une
semaine



Dans ce cadre, le tribunal de Hassi
Bahbah (Djelfa) a condamné à une
peine de trois (3) ans de prison

ferme à l'encontre des accusés répondant
aux initiales (R.M) et (R.F) assortie d'une
amende de 500.000 Da avec mandat de
dépôt à l'audience pour avoir fuité le sujet
de langue arabe et diffusé son corrigé, a pré-
cisé la même source.
Le tribunal de Tébessa a condamné le pré-
venu répondant aux initiales (S.S) à une
peine de 18 mois de prison ferme assortie
d'une amende de 100 000 Da avec mandat
de dépôt à l'audience.
Le tribunal d'Al Aouinet (Tébessa) a, quant
à lui, condamné les mis en cause répondant

aux initiales (H. KH) et (H. W) à une peine
d'un an de prison ferme avec une amende
de 50.000 Da avec mandat de dépôt à l'au-
dience. Au tribunal de Laghouat, une peine
d'un an de prison ferme a été prononcée
contre la prévenue répondant aux initiales
(K. N.) assortie d'une amende de 100.000
DA.
La même peine a été prononcée à l'encontre
des deux prévenus répondant aux initiales (
T. F) et (Z. R) à Ksar Chellala. Le tribunal
de Oued Rhiou (Relizane) a condamné le
prévenu (M. M. A) à une peine de dix (10)
mois de prison ferme, assortie d'une
amende de 100.000 DA. A El Menia, le mis
en cause répondant aux initiales (Ch. M) a

été placé en garde à vue.
Les investigations se poursuivent concer-
nant de tels actes délictuels dont les auteurs
ont été reconnus en attendant leur arresta-
tion et présentation devant les juridictions
compétentes.
Le ministère a affirmé que l'Organe national
de lutte et de prévention contre la crimina-
lité liée aux TIC et les brigades de lutte
contre le la cybercriminalité à travers le ter-
ritoire national, œuvrent grâce "à leur vigi-
lance constante et permanente, jour et nuit,
à suivre de tels agissements en vue de garan-
tir le bon déroulement des épreuves du Bac-
calauréat. 

R.N

Le Directeur général de
l’Agence nationale de médica-
ment, Kamel Mansouri, a in-

diqué hier que depuis sa création en
2008 cette agence accuse un im-
mense retard sur le calendrier na-
tional  « souffrant d’un manque
criard de tous ce qui fait d’elle une
Agence de souveraineté nationale
du médicament ». Elle n’est, selon
lui, réellement opérationnelle que
depuis juillet 2020.
Invité de la rédaction de la radio
Chaine 3, M. Mansouri présente
l’Agence qu’il drive, tel un instru-
ment de souveraineté nationale qui
est chargé notamment d’assurer
l’homologation de tout ce qui relève
du pharmaceutique en général et
qui veille à mettre une politique na-
tionale du médicament dont l’aspect
financier à savoir la réduction de la
facture des importations médica-
menteuses. « Et pour réduire la ba-
lance importation-exportation l’on
se doit de respecter le rapport qua-
lité de production selon les stan-
dards internationaux », précise-t-il.
Il a ajouté que même s’il restait
beaucoup à faire, On peut dire
concrètement qu’après un réel chal-
lenge de restructuration dira-t-il et

de réadaptation et d’acquisition ef-
fectués, « on a maintenant une
Agence qui est opérationnelle et ef-
fective tant bien que mal».
Il a affirmé que pour ce qui est de la
régulation du marché du médica-
ment, l’Agence contribue, selon son
directeur, indirectement par le pro-
cessus d’enregistrement ou d’homo-
logation, expliquant 
qu’« en cas de besoin d’un médica-
ment sur le marché, on est obligé de
l’enregistrer et parfois dans des
conditions particulières, quand le
médicament est indiqué en urgence,
là on est obligé d’activer le processus
de production sur demande des ins-
tances qui transmettent la demande
des prescripteurs selon les normes
standards internationales ».
«On estime être dans un secteur
fortement réglementé qui obéit à de
bonnes pratiques depuis la fabrica-
tion jusqu’à la dispensation », a af-
firmé M. Mansouri. Pour réaliser
cela, explique-t-il, il y a plusieurs
procédés à mettre en route pour son
développement dont les axes de for-
mation, sa restructuration, des com-
pétences à pourvoir, des niveaux
d’expertise à  acquérir, etc. Et du
point de vue logistique, abonde-t-il,

« l’Agence est maintenant de plein
statut spécifique, comme notifié
dans les textes - donc elle n’est plus
une EPA – qui ont mis fin à une
ambiguïté de statut car on n’avait
pas de contrôle, de même pour le
personnel qui était celui de l’ex La-
boratoire national central (LNC)
ainsi que le manque du budget. "Ces
insuffisances n’ont pas aidé à instal-
ler l’Agence jusqu’en juillet 2020 et le
LNC n’a été dissous qu’à cette date
par décret présidentiel", a-t-il af-
firmé. Une fois installée, l’Agence a
pu, concrètement, nommer son per-
sonnel et acquis son budget consé-
quemment avec revalorisation des
salaires et payement des arriérés
ainsi elle a pu acquérir des locaux
bien aménagés pour recevoir les
opérateurs après quoi l’Agence a
commencé d’accomplir la mission
qui est la sienne : le contrôle, la dis-
ponibilité du médicament et de ré-
duire la facture d’importation.
S’agissant de l’impératif du passage
du genre chimique au bio-thérapeu-
tique et à l’optique de réduire la fac-
ture médicamenteuse de 400 mille
dollars à l’horizon décembre 2020,
l’invité de la radio nationale a expli-
qué que l’Agence a du pain sur ses

planches car elle est interpelée par
des priorités. « Etant donné que la
sphère du médicament a connu des
révolutions à l’échelle mondiale,
notre challenge est de passer du mé-
dicament chimique au médicament
bio-thérapeutique (qui est un genre
complexe). « Donc, c’est d’assurer le
passage de cette catégorie de médi-
cament  en procédant par l’évalua-
tion,  son contrôle et la promotion
de sa production nationale », a-t-il
souligné en substance, indiquant
que « cette catégorie de bio-médica-
ments indiqués par exemple en hé-
matologie, en oncologie, les
maladies orphelines, les dérivés san-
guins, les anticoagulants coûtent le
plus au budget de l’Etat ».
Ces médicaments, a-t-il rappelé,
sont essentiellement des médica-
ments spécifiques destinés aux hô-
pitaux et encourager les opérateurs
nationaux privés installés en Algérie
auront la charge de réduire cette
facture et permettent d’honorer les
besoins de la Pharmacie centrale al-
gérienne (PCA), chargée à son tour
d’approvisionner les centres hospi-
taliers et établissements hospitaliers
universitaires (EHU).

R.N

KAMEL MANSOURI

« L’Agence nationale de médicament a vécu 12 ans
dans le désordre »

FUITES DES SUJETS DU BAC

Des peines de 10 mois à 3 ans
de prison ferme

ENERGIE

Plan 
multisectoriel
pour sécuriser 
les oléoducs

Le ministre de l’Energie, Ab-
delmadjid Attar, a annoncé
hier à Alger l'élaboration

d'un plan d’action interministériel
relatif à la sécurisation du ré-
seau de transport des hydrocar-
bures et des installations liées à
cette activité, afin de prévenir
les accidents similaires à celui
d'El Oued. "Des groupes d'ex-
perts des ministères de l'Ener-
gie, de Environnement, des
Ressources en eau et de l'Agri-
culture procéderont à l'analyse
de l’ensemble du réseau de
transport des hydrocarbures,
d’une longueur de 22 000 kilo-
mètres et des installations liées
à cette activité", a-t-il indiqué
lors d'une réunion avec la minis-
tre de l’Environnement, Nassima
Benharrat. Ces experts vont en-
suite "élaborer un plan d’action
qui permettrait d'appréhender
les risques potentiels qui peu-
vent survenir au niveau de ces
installations et d’en déterminer
les causes", a-t-il ajouté. Il a ex-
pliqué que l'analyse de ces ca-
nalisations permettra de réaliser
une cartographie précise des
points à risque par rapport aux
ressources hydriques, agricoles
et aux activités humaines.
"Cette cartographie, qui permet-
tra d’établir des fiches sur l’en-
semble des sites et des risques
potentiels, sera suivie de recom-
mandations et de mesures à en-
treprendre en cas d’imprévu afin
d’éviter les accidents et de mini-
miser leurs risques" a-t-il pour-
suivi. M. Attar considère qu’il
s’agit là d’un "véritable plan
ORSEC anti-ruptures de pipe-
lines". Il a souligné, par ailleurs,
la nécessité de tirer les leçons
de l'accident d'El Oued et d'agir
pour que de pareils incidents,
avec tous les impacts qui peu-
vent en découler, ne se repro-
duisent pas".
Le ministre a mis en avant le
rôle de son secteur "qui fait de
son mieux pour assurer d’amont
en aval l’énergie", dit-il, affirmant
toutefois que les activités du
secteur comportent des risques
pour l’environnement de façon
générale. Il a enfin tenu à préci-
ser que les activités du secteur
ont toujours été régies par des
lois et des décrets qui imposent
des obligations très strictes en
matière d’évaluation des risques
sur l’environnement lorsqu’il
s’agit de projets d’installation de
pipelines. A rappeler que deux
fuites sont survenues, début du
mois en cours, au niveau de
l’oléoduc OK1, la première à la
sortie de la station de pompage
SP2 à Djamaa, dans la com-
mune d'El-Oued, point 190 +
200 (PK), et la deuxième au
point PK 263 dans la région
d'Oum Touyour, dans la wilaya
déléguée d'El-M'gheir. Après
des mesures urgentes prises
par Sonatrach, le pompage du
pétrole brut à partir de Haoudh
El Hamra vers la raffinerie de
Skikda a repris, 48 heures après
l'incident.

R.N

La Justice a prononcé, lundi, des peines d'emprisonnement pour des faits liés à la fuite des sujets de
l'examen du baccalauréat ou la diffusion des corrigés, a indiqué lundi le ministère de l'Education
nationale, dans un communiqué.
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Il a souligné que les récentes
mises en garde de l’Organisation
mondiale de la santé, liées à la

forte propagation du virus Covid-19
en octobre et novembre, ne concer-
nent pas autant l’Algérie que l’Eu-
rope et les États-Unis d’Amérique.
L’Organisation mondiale de la santé
(OMS) a mis en garde contre une re-
montée du nombre de morts de la
Covid-19 en Europe lors des mois
d’octobre et de novembre, qui seront
« plus durs » face à l’épidémie, a af-
firmé le directeur de sa branche eu-
ropéenne. La situation
épidémiologique en Algérie est
bonne avec le passage de la phase
épidémiologique aiguë, en particu-
lier les mois de mai et juin, mais la

stabilité a commencé vers la fin du
mois de juillet, a fait observer M.
Derrar. Il a également indiqué que la
situation dans les hôpitaux s’est amé-
liorée, notamment en termes de
pression, ce qui est également le cas
pour les réanimations.
Concernant les derniers avertisse-
ments émis par l’Organisation mon-
diale de la santé concernant une
augmentation significative du nom-
bre de personnes infectées par le Co-
ronavirus dans les deux prochains
mois, octobre et novembre, le direc-
teur de l’Institut Pasteur a expliqué
que les prévisions sont raisonnables
compte tenu d’un certain nombre de
facteurs combinés, dont le plus im-
portant est la baisse des tempéra-

tures saisonnières avec le début de la
saison d’automne, ainsi que la ren-
trée sociale et scolaire, notamment
dans la plupart des pays européens,
ce qui augmente le nombre de per-
sonnes qui seront en contact direct.
Selon Fawzi Derrar, tous ces indica-
teurs suggèrent que la propagation
de l’épidémie va s’intensifier dans les
mois à venir, constatant qu’elle est à
des niveaux très élevés dans de nom-
breux pays européens et aux États-
Unis d’Amérique. Concernant la
possibilité que la même vague qui
touche l’Europe arrive en Algérie, M.
Derrar a souligné que l’Algérie n’est
pas dans la même situation épidé-
miologique enregistrée en Europe.
« Nous devons donc profiter de l’oc-

casion et utiliser ce que nous obser-
vons des développements épidémio-
logiques là-bas afin de contrôler la
propagation du virus ici, en plus des
indicateurs de la propagation d’au-
tres maladies comme la grippe sai-
sonnière », a-t-il souligné. M. Derrar
a indiqué qu’en Algérie, la grippe sai-
sonnière enregistre son pic du 10
janvier à la première semaine de fé-
vrier, et on sait que les anticorps
issus du vaccin antigrippal ne se for-
ment que trois semaines après la
vaccination, il est donc très impor-
tant qu’un nombre suffisant de per-
sonnes âgées et de leurs proches
soient vaccinés, selon le même
média.

R.N

FAWZI DERRAR (DIRECTEUR DE L’INSTITUT PASTEUR)

«L’Algérie n’est pas concernée 
par les mises en garde de l’OMS»

Brèves

La rentrée scolaire et la réouverture des fron-
tières sont les deux grands sujets qui hantent
les autorités politiques et l’opinion publique. Le

Premier ministre a déclaré au débat de la semaine
que la date de la rentrée scolaire dépend du rapport
du comité scientifique. Toujours est-il qu’une telle dé-
cision relève, exclusivement des autorités politiques
et que la responsabilité leur serait, en tous les cas,
imputée. Le Dr Abdelkrim Touahria, membre du Co-
mité scientifique a indiqué, dans une interview au
site d’information TSA que « la décision n’est pas du
ressort du comité scientifique, que ce soit pour la re-
prise de l’école ou des autres activités». Commen-
tant la dernière déclaration du premier ministre, il a
ajouté que : « c’est qu’à tout moment on peut s’at-
tendre à une reprise de l’épidémie du coronavirus ».
« Comme c’est le cas actuellement dans certains
pays d’Europe (France) et du Maghreb où il y a une
recrudescence des contaminations », a-t-il ajouté. «
Le risque existe aussi en Algérie. Et sachant que ce

type de décision est très difficile à prendre, les auto-
rités doivent s’appuyer sur l’avis et les recommanda-
tions du comité scientifique. De la même façon, le
Comité scientifique ne prend pas de décisions, mais
il peut, à la demande du secteur, l’accompagner
dans l’élaboration d’un protocole sanitaire », a-t-il
souligné. Concernant la réouverture des frontières,
le Dr Touahria  a expliqué qu’«il y a, en effet, beau-
coup de paramètres qui entrent dans cette question
de réouverture des frontières. Il y a la situation dans
les autres pays, cela ne dépend pas uniquement de
la situation épidémiologique en Algérie ».  « A partir
du moment où il y a des gens qui partent et d’autres
qui rentrent, la situation peut devenir un peu moins
maîtrisable. Même si vous faites des points de
contrôle sanitaire aux frontières, ça reste très com-
pliqué ». « Ensuite, il y a lieu de demander un test
PCR dès lors que le seul diagnostic de certitude
c’est la PCR. Ça n’a absolument aucun sens de de-
mander un test sérologique.  Dès lors, quand

quelqu’un arrive ou quitte le territoire national,
avons-nous les capacités de faire des tests RT-PCR
pour tous les voyageurs ? En outre, peut-on faire
confiance à quelqu’un qui rentre dans le territoire al-
gérien muni d’un test PCR négatif ? Franchement,
c’est une question très compliquée et je pense que
les hautes autorités vont certainement nous deman-
der notre avis », a indiqué Dr Touahria dans un en-
tretien accordé à TSA. Selon lui, le Comité
scientifique n’a pas encore été sollicité sur cette
question de réouverture des frontières. « Nous
n’avons pas été sollicités pour le moment sur cette
question. Maintenant, en tant que membres du Co-
mité scientifique, nous n’avons pas la prérogative de
dire aux autorités voilà vous pouvez ouvrir les fron-
tières, nous avons le protocole. Et si un jour, l’éven-
tualité de la réouverture des frontières est mise sur
la table, il est clair que le comité scientifique validera
le protocole qu’il faut…» a-t-il dit.

Abir N.

DR ABDELKRIM TOUAHRIA (MEMBRE DU COMITÉ SCIENTIFIQUE)

A tout moment, on peut s’attendre à une reprise de l’épidémie

AFFAIRE DE OULD ABBES 
ET BARKAT

Le verdict attendu
aujourd’hui

Le verdict dans l'affaire des deux an-
ciens ministres, Djamel Ould Abbes
et Said Barkat, poursuivis pour dé-

tournement, dilapidation de deniers pu-
blics, conclusion de marchés en violation
de la législation et abus de fonction, sera
prononcé, aujourd’hui, par le tribunal de
Sidi M'hamed (Alger).
A l'issue d'un procès de quatre jours
dans cette affaire où sont poursuivis
d'anciens cadres du ministère de la Soli-
darité nationale, le juge de siège a dé-
cidé du report du verdict au 16
septembre 2020. Le Procureur de la Ré-
publique près le tribunal de Sidi M'hamed
(Cour d'Alger) avait requis, dimanche,
des peines de 12 ans de prison ferme à
l'encontre de Djamel Ould Abbes, et 10
ans de prison ferme à l'encontre de Said
Barkat, avec saisie de tous leurs biens et
fonds illégaux.
Des peines de 8 ans de prison ont été
aussi requises à l'encontre de l'ancien
Secrétaire général du ministère de la So-
lidarité nationale, Bouchenak Khelladi, du
chef du protocole, M. Djellouli Said et de
l'ancien secrétaire général du même mi-
nistère, Ismail Benhabiles (en liberté).
Concernant le fils de l'ancien ministre
Djamel Ould Abbes (El Ouafi), en fuite et
impliqué dans d'autres affaires de corrup-
tion, le procureur de la République a re-
quis 10 ans de prison à son encontre,
avec émission d'un mandat d'arrêt inter-
national pour exploitation des fonds de la
Caisse nationale de la solidarité à des
fins électorales. Durant le plaidoyer du
procureur de la République, il s'est avéré
que la valeur des montants dont ont bé-
néficié 4 associations présidées par l'an-
cien ministre de la Solidarité nationale
s'élève à plus de 1850 milliards de cen-
times. Le collectif de défense des deux
accusés a focalisé sur le code des mar-
chés publics, faisant référence au re-
cours par le ministère aux associations
en vue de superviser les opérations de
solidarité au vu de "leur caractère ur-
gent".
La défense a souligné que "tous les rap-
ports confirment que les opérations de
solidarité ont été effectuées conformé-
ment à la loi et qu'il n'y a aucun détour-
nement de deniers publics de la part de
l'organisation estudiantine ni des autres
associations, ni du ministère de la Solida-
rité".

R.N

COUR D'ALGER

Khaled Drareni
condamné à 2 ans
de prison ferme

La Cour de justice d'Alger a
condamné, hier, Khaled Drareni à
deux (2) ans de prison ferme pour

"atteinte à l'unité nationale" et "incitation
à un rassemblement non armé". La Cour
a condamné à quatre (4) mois de prison
ferme, Samir Belarbi et Mouh Slimane
Hamitouche pour "incitation à un rassem-
blement non armé" en abandonnant l'ac-
cusation d'"atteinte à l'unité nationale".
Le Procureur général près la Cour d'Al-
ger avait requis, lors du procès en appel,
une peine de quatre (4) ans de prison
ferme et une amende de 50 000 Da à
l'encontre de Khaled Drareni. La même
peine a été requise à l'encontre de Samir
Belarbi et Slimane Hamitouche, poursui-
vis dans la même affaire et condamnés,
en août dernier, à deux (2) ans de prison,
dont quatre (4) mois de prison ferme.
Le 10 août passé, le journaliste Khaled
Drareni a été condamné par le Tribunal
de Sidi M'hamed d'Alger à trois (3) ans
de prison ferme tandis que les activistes
Samir Belarbi et Slimane Hamitouche ont
écopé de 2 ans d'emprisonnement dont 4
mois fermes pour "atteinte à l'unité natio-
nale" et "incitation à un rassemblement
non armé".

R. N

Le directeur général de l’Institut Pasteur, Fawzi Derrar, a qualifié de bonne la situation épidémiologique
actuelle en Algérie causée par le coronavirus, rapporte hier la radio nationale.
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CORONAVIRUS EN ALGÉRIE

238 nouveaux cas, 154 guérisons et 12 décès

Deux cents trente-huit (238) nouveaux
cas confirmés de Coronavirus,154
guérisons et 12 décès ont été enregis-

trés en Algérie, a indiqué hier à Alger le porte-
parole du Comité scientifique de suivi de
l'évolution de la pandémie du Coronavirus, Dr
Djamel Fourar. Le total des cas confirmés
s'élève ainsi à 48 734, dont 238 nouveaux cas,
soit 0,5 cas pour 100 000 habitants lors des

dernières 24 heures, celui des décès à 1 632
cas, alors que le nombre de patients guéris est
passé à 34 358, a précisé 
Dr Fourar, lors du point de presse quotidien
consacré à l'évolution de la pandémie de
Covid-19.
En outre, 20 wilayas ont recensé durant les
dernières 24 heures moins de 10 cas, 10 autres
ont enregistré plus de dix cas, tandis que 18

wilayas n'ont enregistré aucun cas.
Par ailleurs, 31 patients sont actuellement en
soins intensifs, a-t-il également fait savoir.
Le même responsable a souligné que la situa-
tion épidémiologique actuelle exige de tout ci-
toyen vigilance et respect des règles d'hygiène
et de distanciation physique, rappelant l'obli-
gation du respect du confinement et du port
du masque.



"Plus de cinquante ans après le dernier
essai nucléaire français au Sahara, le
passé nucléaire de la France ne doit

plus rester enfoui dans les sables. Il est temps
de déterrer les déchets provenant des 17 essais
réalisés entre 1960 et 1966 par la France au
Sahara, pour assurer la sécurité sanitaire des
générations actuelles et futures, préserver
l'environnement et ouvrir une nouvelle ère
des relations entre l’Algérie et la France", plai-
dent Patrice Bouveret et Jean-Marie Collin. 
Rappelant qu'une "prise en compte des dé-
gâts environnementaux et sociaux" a eu lieu
en Polynésie où des essais nucléaires fran-
çais ont eu lieu et un "travail de réparation a
été entrepris", les deux experts déplorent le
fait que l'Algérie n'ait pas bénéficié du
même traitement. Ils relèvent que la pré-
sence sur les sites des essais de matériel
contaminé par la radioactivité "volontaire-
ment enterré" et de matières radioactives
(sables vitrifiés, roches contaminées) issues
des explosions nucléaires présentes à l'air
libre reste un sujet "tabou" en France. Cette
présence engendre des "risques sanitaires
importants pour les populations locales, les
générations futures, tout comme pour l'en-
vironnement", mettent en garde les deux ex-
perts qui ont réalisé une étude (publiée par
la Fondation Heinrich Bll et disponible en
ligne sur Icanfrance.org), qui dresse un pre-
mier inventaire de l'ensemble de ces dé-
chets, radioactifs ou non, abandonnés par la
France. L'étude a été élaborée sur la base de
témoignages, de visites de terrain et de re-
cueil de documents, dont un rapport classé
"confidentiel défense", versé aux archives du
ministère français de la Défense. "Avec
l'adoption à l'ONU, par l'Algérie et 121 au-
tres Etats, le 7 juillet 2017, du Traité sur l'in-
terdiction des armes nucléaires (TIAN), la
question des expérimentations nucléaires
françaises trouve une raison supplémentaire
de sortir du déni", estiment Patrice Bouveret
et Jean-Marie Collin. Le TIAN, en plus des
interdictions créées (emploi, fabrication,
menace, assistance, financement...), a la
"particularité de prendre en compte les
conséquences des expérimentations nu-
cléaires et d'introduire des obligations posi-
tives avec ses articles 6 (assistance aux
victimes et remise en état de l'environne-

ment) et 7 (coopération et assistance inter-
nationales)", notent ces deux experts. Ob-
servant que l'entrée en vigueur du TIAN est
proche, étant ratifié par 44 Etats sur les 50
minimaux requis, ils soulignent que la
France doit fournir à l'Algérie "l'aide tech-
nique" et "l'apport d'informations sur les
zones où elle a enterré les déchets" et rendre,
ainsi, "pleinement possible" la mise en
œuvre des différentes obligations du traité.
Les deux experts considèrent que "l'opposi-
tion frontale de la France au TIAN ne peut
pas être un argument pour conserver encore
plus longtemps des données susceptibles de
mettre un terme à un problème humani-
taire". "De plus, cela serait un contresens au
processus de +réconciliation entre les peu-

ples français et algérien+, selon les mots du
président Emmanuel Macron, font-ils re-
marquer. "Comment ce travail mémoriel
pourrait-il laisser de côté plusieurs dizaines
de milliers d'Algériens (...) qui ont participé
(ndlr : à leur corps défendant) à cette som-
bre aventure atomique et qui en subissent
encore les effets ?", s'interrogent-ils.
Patrice Bouveret et Jean-Marie Collin no-
tent que si la mise en œuvre de certaines
mesures dans le cadre de cette collaboration
"nécessitera du temps" (expertise radiolo-
gique, étude sanitaire sur le risque transgé-
nérationnel), "d'autres peuvent être
engagées sur simple décision politique".
Ainsi, la ministre française des Armées
"peut rapidement transmettre aux autorités

algériennes la liste des zones d'enfouisse-
ment des déchets", recommandent-ils, rele-
vant que "cette demande est désormais
relayée par des députés". 
De même, certains critères de la loi Morin
(relative à la reconnaissance et à l'indemni-
sation des victimes des essais nucléaires
français) "doivent être revus, comme cela a
été le cas en Polynésie, pour permettre enfin
aux populations victimes (ndlr: en Algérie)
de déposer un dossier d'indemnisation",
préconisent-ils. "Il est temps que la France
ouvre ses archives et mette en œuvre, de
façon rapide, ces mesures pour sortir du
déni ce chapitre sur les essais nucléaires",
concluent les deux experts.

APS

ESSAIS NUCLÉAIRES AU SUD ALGÉRIEN

La France appelée à collaborer
avec l'Algérie

Deux experts français en désarmement ont appelé, lundi dans une tribune publiée dans le journal Le Monde, le gouverne-
ment français à collaborer avec les autorités algériennes afin que soient retrouvées les matières radioactives enfouies dans le
sud algérien en conséquence des 17 essais nucléaires effectués par la France.
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La commission interministérielle
chargée de l'élaboration du Plan
national de la jeunesse 2020-2024 a

été installée hier au siège du ministère de
la Jeunesse et des sports à Alger au terme
d'une série de réunions consultatives
avec des organisations et des associations
de jeunes qui ont permis d'enrichir le
dialogue et de favoriser un échanger
d'idées autour du projet.
Cette commission "est chargée d'élaborer
une politique publique unifiée dédiée aux
jeunes qui sera mise en œuvre par l'en-
semble des secteurs ministériels et des
instances nationales en charge des ques-
tions de jeunes, avec la participation de
la société civile et du mouvement asso-
ciatif ", a indiqué le ministre de la Jeu-

nesse et des sports, Sid Ali Khaldi, dans
une allocution, précisant que "le docu-
ment de référence du Plan national de la
jeunesse sera présenté dans un délai n'ex-
cédant pas les deux (2) mois". L'installa-
tion de cette commission vient
couronner un long processus de coordi-
nation et de concertation avec les sec-
teurs ministériels et le mouvement
associatif de jeunes qui a donné lieu à
une feuille de route pour l'élaboration du
Plan national de la jeunesse et permis de
recueillir et de traiter les propositions des
jeunes et des associations de jeunes, no-
tamment à la faveur du Forum numé-
rique de la jeunesse algérienne et de la
série de rencontres consultatives tenues à
travers les différentes wilayas, a fait sa-

voir le ministre. Le Plan national de la
jeunesse "est en accord avec le projet de
révision constitutionnelle soumis par le
président de la République au référen-
dum populaire le 1er novembre prochain
et dans lequel les jeunes représentent la
locomotive du changement et la pierre
angulaire de l'édification de la nouvelle
République", a affirmé le ministre, souli-
gnant que "l'ambitieux projet de révision
constitutionnelle consacre pour la pre-
mière fois l'engagement de l'Etat à encou-
rager les jeunes à investir la vie publique
et politique".
Le Plan vise à élaborer une politique pu-
blique unifiée dédiée aux jeunes qui sera
mise en œuvre par l'ensemble des sec-
teurs ministériels et des instances pu-

bliques en charge des questions de
jeunes, avec la participation active de la
société civile et du mouvement associatif,
à rétablir la confiance entre les jeunes et
les institutions étatiques sur la base d'un
nouveau pacte avec les jeunes, encoura-
ger les jeunes à participer à la gestion des
affaires publiques et à conforter la ci-
toyenneté chez les jeunes et à les mobili-
ser dans les œuvres caritatives et
associatives, a fait savoir M. Khaldi. A ce
titre, le ministère a entamé la révision du
cadre réglementaire du Conseil supérieur
de la jeunesse en tant qu'"espace idoine
pour la participation des jeunes et l'éva-
luation des politiques publiques qui leur
sont dédiées".

R.N

PLAN NATIONAL DE LA JEUNESSE 2020-2024

Installation de la commission interministérielle à Alger



Cette édition 2020 reprend les princi-
pales dispositions contenues dans la loi
de finances complémentaire 2020 "qui

a introduit de nouvelles mesures en matière
d'investissements étrangers et apporte de
nombreux allègements de procédures en vue
d'améliorer le climat des affaires, relancer l'in-
vestissement et développer l'écosystème start-
ups", précise la CCIAF. 
Le document, qui s'inscrit dans le cadre de la
mission d'information de la chambre pour ses

entreprises adhérentes et en continuité des
précédents ouvrages publiés, se veut être "un
outil d'accompagnement des entreprises dans
leurs projets d'investissements et/ou de parte-
nariats", soutient la même source. La CCIAF a
déjà publié de nombreux guides visant à ac-
compagner les entreprises d'un point de vue
réglementaire. Il s'agir notamment de la pre-
mière édition liée à l'investissement (2018), à
la ressource humaine et aux questions juri-
diques (2019) ainsi qu'un guide fiscal (2020),

rappelle la chambre. Depuis la propagation du
coronavirus (COVID19), et sur une période
de deux mois, la CCIAF a organisé une tren-
taine de webinars réglementaires- avec la par-
ticipation de près de 3000 entrepreneurs
adhérents et non adhérents- afin de les accom-
pagner à faire face à cette crise sanitaire et
mettre en place les mesures nécessaires pour
se conformer à la réglementation, selon le
même communiqué.

R.E

INVESTISSEMENT EN ALGÉRIE

La CCIAF publie son 2ème guide
règlementaire

Les prix du pétrole progressaient hier,
aidés par une production industrielle
chinoise en hausse et l'ouragan Sally

qui menace une partie de l'offre dans le
Golfe du Mexique, alors que l'AIE a revu en
baisse la demande mondiale de brut. Le baril
de Brent de la mer du Nord pour livraison
en novembre valait 40,23 dollars à Londres,
en hausse de 1,57% par rapport à la clôture
de lundi.
A New York, le baril américain de WTI pour
octobre gagnait de son côté 1,69% à 37,89
dollars.
Lundi, les deux cours de référence avaient
terminé en légère baisse après avoir perdu

plus de 6% la semaine dernière.
Celle-ci a enregistré une hausse de 5,6% sur
un an, après 4,8% en juillet. "Les espoirs au-
tour d'un vaccin contre le Covid-19 et l'ou-
ragan Sally", qui a contraint à l'arrêt une
partie de la production de pétrole dans le
Golfe du Mexique, "empêchent une nouvelle
chute importante des prix du pétrole", a ex-
pliqué un analyste. Les investisseurs restent
cependant inquiets sur le niveau de la de-
mande de pétrole brut, qui pèse sur les
cours. L'Agence internationale de l'énergie
(AIE) a abaissé hier ses prévisions d'évolu-
tion de la demande pétrolière pour cette
année en raison de la crise sanitaire, évo-

quant des perspectives encore plus "fragiles"
pour le marché. Elle s'attend ainsi désormais
à une chute annuelle de 8,4 millions de ba-
rils par jour (mbj) de la demande mondiale
cette année, contre 8,1 mbj attendus dans le
précédent rapport. La veille, c'est l'Organisa-
tion des pays exportateurs de pétrole (Opep)
qui s'était montrée plus pessimiste en révi-
sant en baisse de 0,4 mbj le niveau de la de-
mande par rapport au mois d'août. Les
membres de l'Opep et leurs alliés se réunis-
sent jeudi par visioconférence pour statuer
sur leur accord en vigueur visant à réduire la
production afin de maintenir les prix.

R.E

PÉTROLE

Les cours reprennent avec la Chine et l'ouragan Sally

L’Agence internationale
de l’énergie (AIE) a revu
à la baisse sa prévision

de demande mondiale de
pétrole pour 2020, face aux
inquiétudes liées à l’impact
de l’épidémie sur le rythme
de la reprise économique.
Selon le rapport mensuel de
l’AIE publié hier, la demande

devrait se situer cette année
autour des 91,7 millions de
barils par jour (bpj), soit 200
000 bpj de moins que la pro-
jection du mois dernier pour
2020. La recrudescence des
cas de coronavirus dans de
nombreux pays, les me-
sures de confinement, le té-
létravail et un secteur de

l’aviation en convalescence
sont autant de facteurs qui
nuisent à la demande, ex-
plique l’AIE. L’augmentation
de la production pétrolière et
la révision à la baisse de la
demande signifient égale-
ment un ralentissement de
l’écoulement des stocks de
pétrole brut qui se sont ac-

cumulés au cours de la pé-
riode de confinement, a-t-
elle ajouté.
Lundi, l’Organisation des
pays exportateurs de pétrole
(Opep) avait également revu
à la baisse ses prévisions
de demande pour 2020 et
2021 en raison de la pandé-
mie.

L'AIE revoit à la baisse sa prévision de demande pour 2020

BANQUE CENTRALE
EUROPÉENNE (BCE)
Les effets de la politique
monétaire "pas encore
pleinement satisfaisants"

Les effets des mesures de relance de la
Banque centrale européenne (BCE) pour
soutenir l'économie en pleine pandémie

du Covid-19 ne sont "pas encore pleinement
satisfaisants", a estimé hier un haut responsa-
ble de l'institution. "Les résultats obtenus par
nos mesures de politique monétaire sont re-
marquables, mais ils ne sont pas encore plei-
nement satisfaisants car les pressions sur les
prix et les anticipations d'inflation devraient
rester modérées", a déclaré Fabio Panetta,
membre italien du directoire de la BCE, dans
un discours. "Nous devons rester vigilants et
évaluer attentivement les informations en-
trantes, y compris l'évolution des taux de
change", a ajouté le banquier central, un éco-
nomiste de formation, perçu par les observa-
teurs comme une "colombe", c'est-à-dire
favorable à une politique monétaire souple
pour aider l'économie. L'emballement de
l'euro depuis quelques mois met la BCE sous
pression car il contribue à éloigner l'inflation
de l'objectif de l'institution qui est de la mainte-
nir "proche mais inférieure à 2%". L'euro pro-
gressait encore un peu hier face au dollar, à la
veille d'une réunion de la Banque centrale
américaine qui devrait marquer un change-
ment de politique de l'institution. L"euro ga-
gnait 0,15% face au billet vert, à 1,1884 dollar.
Le chef économiste de la BCE, Philippe Lane,
a écrit vendredi dans un blog "qu'il n'y a pas
de place pour la complaisance" de la part de
l'institution face au risque d'un euro fort, une
expression reprise depuis par la présidente de
la BCE, Christine Lagarde. Pour 2020, la BCE
prévoit une inflation de 0,3%, puis 1,0% en
2021 et 1,3% en 2022, selon ses nouvelles
prévisions annoncées jeudi dernier.

R.E

LA TECH EN TÊTE
Près de 2 000 milliards 
de dollars de fusions-
acquisitions cette année

Les opérations de fusions-acquisitions
(M&A) dans le monde depuis le début de
l’année s’approchent de la barre des 2

000 milliards de dollars (1 682 milliards d’eu-
ros), le secteur technologique, représentant
environ un cinquième de ce total, montre des
données compilées par Refinitiv. Dernière
transaction notable en date, le fabricant améri-
cain de cartes graphiques Nvidia va racheter
le concepteur britannique de puces Arm Hol-
dings au conglomérat japonais SoftBank pour
un montant pouvant atteindre 40 milliards de
dollars (33,8 milliards d’euros), ont annoncé
les deux groupes ce lundi. Toujours dans le
secteur technologique, l’opérateur télécoms
américain Verizon devrait débourser 6,25 mil-
liards de dollars pour mettre la main sur son
concurrent Tracfone, filiale du groupe mexi-
cain América Móvil. Dans la santé, le labora-
toire pharmaceutique américain, Gilead
Sciences, va racheter son compatriote spécia-
lisé dans la biotechnologie Immunomedics
dans le cadre d’une opération à 21 milliards
de dollars destinée à renforcer son portefeuille
d’activités dans l’oncologie. Les opérations de
M&A ont tendance à s’accélérer après une
période de ralentissement économique, mais
celles annoncées depuis le début de l’année
représentent déjà un total de 1 970 milliards
de dollars, contre 1 260 milliards et 1 600 mil-
liards à la même période en 2009 et 2010, au
sortir de la crise financière de 2008, selon Re-
finitiv. “A la sortie de la récession, il y a géné-
ralement un peu de rattrapage à réaliser et le
coût du capital a tendance à être bon mar-
ché”, commente Graham Secker, stratège en
actions européennes chez Morgan Stanley.
Selon Refinitiv, les fusions menées depuis le
début de l’année par les entreprises relevant
du secteur technologique représentent 351,4
milliards de dollars, soit 17,8% du total, le ni-
veau le plus élevé depuis le boom des valeurs
internet en 2000. Dans les services financiers,
les transactions ont atteint 283,8 milliards de
dollars, soit 14% du total. Le secteur technolo-
gique domine non seulement en valeur mais
aussi en volume avec 5 966 projets annoncés
depuis le début de l’année sur un total d’un
peu plus de 30 000, reflet de l’impact de la
crise du coronavirus, qui a notamment accé-
léré le télétravail, les cours à distance, les
consultations médicales en ligne et le com-
merce électronique. 

R.E

La Chambre de Commerce et d'Industrie algéro-française (CCIAF) vient de publier la deuxième édition de son
guide règlementaire sur l'investissement en Algérie, indique un communiqué de la chambre.
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Vingt cinq (25) affaires de cy-
bercriminalité ont été trai-
tées au cours du mois d'août

dernier par les services de la police
judiciaire de la sûreté de la wilaya
de Jijel, a-t-on appris, lundi, de la
responsable de la cellule de commu-
nication de la sûreté de wilaya, la
commissaire divisionnaire, Aziza
Djerourou.Les affaires de cybercri-
minalité traitées par les services de
la Police judiciaire de la wilaya Jijel
portent essentiellement sur des cas

d'atteinte aux systèmes informa-
tiques, d’escroquerie sur Internet et
diffusion de photos portant atteinte
à la pudeur, a indiqué à l’APS la
même source.Les mêmes services
ont également enregistré durant la
même période, 136 autres affaires
d’atteintes aux personnes parmi les-
quelles des tentatives de meurtre
des cas de coups et blessures, de vio-
lence verbale, d’agression de fonc-
tionnaires en plus de 127 affaires
d’atteinte aux biens comprenant des

cas de vols qualifiés, de tentative de
vol, de vol de motocyclettes, de van-
dalisme et d’incendie volontaire, a-
t-elle ajouté.Il a également été
enregistré, 35 affaires pour port
d’armes blanches, camping sans au-
torisation, outrage à corps consti-
tué, non déclaration d’hébergement
d’étranger en plus de 7 autres af-
faires relatives aux atteintes aux
mineurs et à la famille, attentats à
la pudeur, agressions sexuelles et
corruption de mineurs.

Sont impliquées dans ces affaires,
294 personnes dont 9 mineurs et 28
femmes et parmi lesquelles 26 per-
sonnes ont été écrouées et 6 autres
placées sous contrôle judiciaire.
Deux personnes ont comparu en ci-
tation directe et trois autres ont
écopé de peines de prison avec sur-
sis alors que 29 individus ont écopé
d’amendes financières et 77 dossiers
ont été transférés aux instances ju-
diciaires spécialisées, a-t-elle
conclu.  

JIJEL 

25 affaires de cybercriminalité
traitées en l'espace d’un mois 
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"Cette équipe de bénévoles
cible les familles dont
un ou plusieurs mem-

bres sont contaminés par le corona-
virus en les prenant en charge à
domicile sur les plans médical, psy-
chologique et social, en procédant à
leur accompagnement par des spé-
cialistes tout en les sensibilisant à
l’importance de la mise en quaran-
taine et la distanciation sociale pour
éviter la transmission du virus", a
précisé à l’APS la même spécialiste.
L'initiative, qui a reçu un large sou-
tien de la part des autorités locales,
en mobilisant notamment des am-
bulances, des médecins et des psy-
chologues a touché plus de 2900
personnes au cours de cette même
période, avec une moyenne de 4
personnes par famille, a précisé la
même source.
Selon Pr. Righi "l’accompagnement
des patients atteints ainsi que leurs
familles a permis de briser dans une
certaine mesure la chaîne de trans-

mission de l’épidémie et d’éviter la
transmission du virus à une popu-
lation estimée entre 5 800 et 14 000
personnes", considérant en outre
qu' "un (1) patient peut contaminer
entre 2 à 5 personnes".
Et d’ajouter : "Sur le terrain, nous
avons constaté environ deux se-
maines après le début de l'opéra-
tion, une diminution significative
du nombre de contaminations et
d'hospitalisations, avec une baisse
du pourcentage des cas positifs
diagnostiqués localement par le
biais du PCR, passant de l’ordre de
15% au début de la pandémie à en-
viron 5,5% actuellement", soute-
nant qu’il est possible de "réduire ce
pourcentage si les citoyens se
conforment davantage aux mesures
de prévention".
Pr. Righi a fait savoir en ce sens que
cette équipe, dont le noyau s’est
constitué à l'hôpital public hospita-
lier de Batna (l’ancien sanatorium)
couvrant 5 daïras dont celle de

Batna, a suivi initialement entre 70
et 90 familles par jour en leur pro-
diguant les soins nécessaires tout en
se focalisant sur la sensibilisation
des proches des malades pour limi-
ter  l’apparition de nouveaux clus-
ters et réduire la transmission du
virus.Composée de 39 médecins
spécialistes, des psychologues et des
travailleurs affiliés à plusieurs sec-
teurs, tels que l’action sociale, la jeu-
nesse et  les sports, les deux
établissements de santé de proxi-
mité de Batna et El Madher ainsi
que l'hôpital psychiatrique d'El Ma-
dher, l’équipe a été renforcée par des
médecins et paramédicaux béné-
voles de la daïra de Seggana et rele-
vant du nouvel hôpital de Ain
Touta, lesquels ont bénéficié d’une
formation, en attendant l’engage-
ment d'autres volontaires, a détaillé
la même source.
Par ailleurs, en dépit des résultats
positifs enregistrés par l’équipe de
bénévoles de suivi à domicile des

malades de la Covid-19 et leurs
proches, avec la collaboration des
associations caritatives "Kafil El
Yatim" et "El Jil Essaâd", ses mem-
bres ont été parfois confrontés "au
refus de certains malades dont le
nombre reste toutefois minime".
Néanmoins, Pr. Righi a loué l’effi-
cience de la prise en charge à domi-
cile des malades de la Covid-19,
estimant que "cette méthode est bé-
néfique pour lutter contre la propa-
gation du virus mais aussi pour
faire face à des maladies émergentes
à l’avenir".
Pour rappel, cette initiative visait
préalablement à atténuer la pression
sur les établissements de santé et as-
surer une meilleure prise en charge
des malades tout en œuvrant à bri-
ser la chaine de transmission du co-
ronavirus à travers la sensibilisation
des familles des patients et leur ac-
compagnement, et ce, en plus du
suivi des personnes contaminées
une fois sorties de l’hôpital.  

Deux ateliers de couture ont été remis
par l’entreprise Algérie-Télécoms à la
Chambre de l’industrie et de l’artisa-

nat d’Illizi, en vertu d’une convention entre
les deux secteurs dans le cadre 
de la prévention du Covid-19, a-t-on appris
lundi auprès de la Chambre précitée.
L’opération vise à soutenir les artisans dans
leur contribution aux efforts de prévention

de la pandémie du coronavirus, à travers la
confection de bavettes et autres équipements
de protection, a souligné le directeur de la
Chambre, Hamadi Almine.
Les deux ateliers, installés à Illizi et Djanet et
composés de divers machines et autres équi-
pements modernes de couture, vont permet-
tre aux artisans d’améliorer leurs conditions
de travail, et de renforcer le rythme de

confection de ces équipements de protection,
a-t-il ajouté.
La Chambre de l’industrie et de 
l’artisanat d’Illizi a contribué, depuis l’appari-
tion de la pandémie, à la confection par ses
artisans de plus de 25.000 bavettes, en appui
aux efforts de solidarité visant la prévention
de la propagation du Covid-19, a-t-on fait
savoir. 

batna (consultations à domicilE 
au ProFit dEs maladEs)  

747 familles prises 
en charge 

m’sila 
Concrétisation
"prochainement" 
de quatre projets 
de modernisation 
des routes
Quatre opérations portant sur la mo-
dernisation des routes nationales dans
leurs tronçons traversant la wilaya de
M’sila seront concrétisées courant
2021, a-t-on lundi à la wilaya.
Les opérations de modernisation et de
réhabilitation des routes concernent la
route nationale (RN) 60 sur 38 km, y
compris l’évitement de la ville de Ham-
mam Delaa de 10 km, le renforcement
de la RN 45 sur 9 km et le renforce-
ment de la route de l’évitement de la
ville de Boussâada, a-t-on précisé.
Aussi, est-il prévu, dans le cadre du
même projet, l'extension de l’aéro-
drome de la commune de Ouled Sidi
Brahim et sa modernisation, a-t-on
ajouté.
Ces projets contribueront à offrir "un
plan de charge pour les entreprises ac-
tivant dans la wilaya de M’sila et ce
après une longue période de cessation
d’activité" et permettront, une fois ré-
ceptionnés, à diminuer le nombre d’ac-
cidents de la route où, souvent, le
facteur de la dégradation de la chaus-
sée est la cause des sinistres, a-t-on
noté.La même source a relevé que ces
projets sont inscrits dans le cadre de
l’amélioration de la qualité des ser-
vices.
Il est programmé, au titre de l’année en
cours, la prise en charge en matière de
renforcement des réseaux routiers, des
chemins de wilaya (CW) et chemins
communaux (CC), ont indiqué les
même services.

bEchar 
Un milliard DA d'aides
pour la réalisation 
de 117 unités d'habitat
rural 

Une enveloppe de plus d'un (1)
milliard de DA est dégagée par
l'Etat comme aides financières

pour la réalisation de 117 unités du
programme d'habitat rural au profit des
zones d'ombre situées dans la daira de
Bechar, a-t-on appris lundi auprès des
services de la wilaya.
L'opération vise essentiellement l'amé-
lioration des conditions de vie des ci-
toyens des zones rurales et éparses
situées au nord de la daira de Bechar,
à savoir Oued Lakhdar qui a bénéficié
de 24 unités, Boussir (32), Guetrani
(36), Rosf Ettayba (25), a-t-on précisé.
''En plus de cette opération, d'autres
projets similaire sont également lancés
au profit des zones rurales et éparses
de Hassi El-Mir, et Ben-Zireg, qui ont
bénéficié respectivement de 70 unités
avec une aide globale de 70 millions
de DA et de 50 unités avec une aide fi-
nancière aux bénéficiaires de l'ordre de
50 millions DA", a-t-on fait savoir.
La nouvelle offre en logements ruraux
au profit des citoyens de ces zones
d'ombre s'inscrit dans le cadre de la
politique de développement rural, avec
pour but la promotion des espaces ru-
raux et la fixation des populations lo-
cales, a-t-on signalé.
Elle consiste aussi à encourager les
ménages à réaliser, en auto-construc-
tion et avec l'apport financier de l'Etat,
un logement décent dans leur propre
environnement rural.La localité agricole
de Ben-Zireg, distante d'une cinquan-
taine de kilomètres au nord de la com-
mune de Bechar et dans l'objectif de
renforcer son développement socio-
économique, a bénéficié aussi de la
réalisation d'une route sur 7 km, d'un
cout de 70 millions DA, en plus de la
réalisation et l'équipement d'une salle
de soins pour la modernisation des
prestations médicales de base avec un
cout de huit (8) millions DA et d'une
école primaire de 6 classes pour 20
millions DA, selon la même source.

Pas moins de 747 familles ont été prises en charge dans la wilaya de Batna par l’équipe
de spécialistes bénévoles de suivi à domicile des malades atteints de Covid-19 et de leurs
proches, installée le 9 août dernier, a indiqué lundi la responsable de cette initiative et
spécialiste en maladies infectieuses, Pr. Nora Righi.
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illizi/covid-19

Deux ateliers de couture remis à la Chambre 
de l’industrie et de l’artisanat



Le coup d’envoi de cette ca-
ravane d’information, ini-
tiée en collaboration avec

de nombreux partenaires concer-
nés, a été donné par les autorités
locales à partir du chef lieu de
wilaya, en direction d’un nombre
de zones d’ombres relevant no-
tamment des communes de Mes-
saad, Sed Rehal, Selmana,
Deldoul et Kettara.
Selon le secrétaire général de la
wilaya, Boudjemaa Silaa, l’initia-
tive est inscrite au titre de la mise
en œuvre des recommandations
émises par l’atelier sur les zones
d’ombre, ayant couronné la der-

nière réunion Gouvernement-
walis.
Ces recommandations ont porté
notamment sur l’impératif de
l’animation de caravanes de sen-
sibilisation visant à inciter les
populations des zones d’ombre,
les jeunes notamment, à s’orien-
ter vers la création de micro en-
treprises, est-il ajouté de même
source.
Quant au directeur de l’annexe
locale de l’Agence nationale de
soutien à l’emploi des jeunes
(ANSEJ), Mohamed Mohamedi,
il a souligné l’inscription de cette
opération en droite ligne de la

stratégie du ministre délégué au-
près du Premier ministre, chargé
de la Micro-entreprise, préconi-
sant, a-t-il dit, "une présence sur
le terrain (zones d’ombre) en vue
d’informer 
et sensibiliser les populations
concernées sur les moyens de
création de micro entreprises et
de prendre part au développe-
ment du pays".
Le responsable a estimé que la
coïncidence de cette caravane
avec la mesure de déconfine-
ment, est de nature à "inciter les
jeunes à vouloir investir le do-
maine de l’entreprenariat, par la

création de micro entreprises, et
partant contribuer à la création
de l’emploi et au développement",
a-t-il indiqué.
Selon M. Mohamedi, la wilaya
compte plus de 500 zones d’om-
bre. "La caravane, constituée de
huit équipes, va cibler dans une
première étape 305 zones d’om-
bre", a-t-il précisé.
Outre l’ANSEJ, cette opération a
vu la participation de l’annexe lo-
cale de l’Agence nationale de ges-
tion du microcrédit (ANGEM),
de l’Agence de développement
social, et d’autres dispositifs
concernés.  

djElfa ( CréatIon dE mICro EntrEprIsEs) 

Une caravane 
de sensibilisation 
au profit des jeunes 

ConstantInE

Eradication "d’ici 
à fin 2020" 
des anciennes
installations 
de raccordement 

Les anciennes installations de rac-
cordement au réseau internet
dans la wilaya de Constantine se-

ront éradiquées et remplacées par de
nouveaux équipements "d’ici à la fin
de l’année en cours", a annoncé lundi
le directeur local d’Algérie Télécom.
Il s’agit de l’éradication des installa-
tions du réseau TDM (technologie utili-
sant le fil en cuivre), constituées de
canaux filaires à bas ou moyen débit,
ainsi que les anciens supports maté-
riels permettant le transport du flux sur
le réseau et de les remplacer par les
équipements du réseau de fibre
jusqu'à l'armoire (FTTC), a indiqué
Mohamed Imoussain lors d’une confé-
rence de presse tenue en marge d’une
journée de formation organisée au
profit des journalistes.
Cette opération permettra de moderni-
ser les anciens réseaux d’internet et
de préparer la phase de la généralisa-
tion du service de la fibre
optique(FTTH) à travers la wilaya de
Constantine, a précisé le même res-
ponsable, soulignant que cette opéra-
tion à permis de réduire le nombre des
clients raccordés à l’ancien réseau de
105.319 abonnés à 9 928.
"D’ici à 2024, la wilaya de Constantine
sera entièrement couverte par la tech-
nologie de la fibre optique à la faveur
de l’installation de 35 stations FTTH à
travers ses différentes communes et
ce, dans le souci d’assurer un débit in-
ternet stable et de qualité'', a déclaré
le directeur local d'AT.
En sus de la modernisation du réseau
TDM "vieillissant et vétuste", il sera
procédé au lancement effectif du pro-
jet de dotation des abonnés par la
fibre optique, notamment au chef lieu
de wilaya, à la circonscription adminis-
trative Ali Mendjeli ainsi qu’aux pôles
urbain Ain Nahas et Massinissa, a-t-il
assuré.
Un total de 90 équipements MSAN
(Multiservice access node) a été ins-
tallé dans la wilaya de Constantine au
cours des quatre derniers mois, a fait
savoir la même source, notant que ces
dispositifs permettront de mettre une
grande partie du réseau internet "à
l’abri des agressions et des répercus-
sions des intempéries."
Sur le plan économique, M. Imoussain
a indiqué que l’opération constitue un
investissement à moyen et long terme
"moins coûteux et plus rentable", si-
gnalant que la circonscription Ali
Mendjeli a été dotée, à travers ses dif-
férentes unités de voisinage (UV) de
six (6) nouveaux équipements
OLT(Terminal de ligne optique) per-
mettant de connecter des milliers
d’abonnés au réseau FTTH.
La formation consacrée aux journa-
listes porte sur la terminologie propre
au secteur des télécommunications.

Une caravane de sensibilisation a été lancée, lundi à Djelfa, en direction des zones
d’ombre de la wilaya en vue d’encourager les jeunes à la création de micro entreprises.
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Une étude réalisée par un agronome algérien plaide pour
l’intégration de la culture de la betterave sucrière parmi les
cultures stratégiques dans les régions du Sud, en tant que
segment créateur  de richesse hors-hydrocarbures.

Ahmed Allali, chercheur en agronomie-saharienne a ap-
pelé, à travers sa supervision de ce type cultural industriel
au niveau d’une ferme pilote à Hobba, commune de Re-
guiba (wilaya d’El-Oued), à mener une réflexion "sérieuse"
sur cette perspective d’intégration, au regard des résultats
techniques "probants" obtenus depuis 2015 de la culture de
la betterave sucrière dans le Sud, une région qui offre des
conditions naturelles favorables, aux plans climatiques et
hydro-édaphiques.

Plusieurs expériences sont menées sur le développement
de diverses cultures stratégiques au Sud du pays, à travers
la mobilisation de moyens techniques et de centres de re-
cherches et laboratoires, à la faveur de la stratégie prospec-
tive de l’Etat impliquant l’encadrement scientifique dans le

développement des segments culturaux à même de garan-
tir des ressources supplémentaires à l’économie nationale,
selon ce chercheur.

Pour M.Allali, le développement de la culture de la bette-
rave sucrière doit revêtir, en cette conjoncture, toute l’im-
portance voulue, à la lumière de l’intérêt qui lui a été
accordée par les pouvoirs publics en tant que créneau sus-
ceptible de contribuer à mettre un terme à l’importation de
sucre, dont la facture s’est élevée l’an dernier à plus de 726
millions Us-Dollars, d’après les données officielles de la di-
rection des études et de la prospection des Douanes algé-
riennes.

Pour étayer sa thèse, ce chercheur a expliqué que "la cul-
ture d’une surface de 80.000 ha en betterave sucrière peut
donner une récolte de 1,5 million de tonnes de sucre, avec
un rendement de 1.000 quintaux à l’hectare, et contribuera
par conséquent à la réalisation de l’autosuffisance en la ma-
tière".

L’expérience de la culture de la betterave sucrière a donné
des résultats concluants sur des sols à haute teneur en sel,
soit 7 Gr/L, ajoutant que sa forte consommation d’eau n’est
pas de fondement scientifique.

"Cette culture industrielle de la betterave sucrière néces-
site, tout comme l’ail et l’oignon par exemple, une quantité
de 10.000m3 par hectare, avec un système d’irrigation de
goutte-à-goutte", a expliqué M.Allali, en signalant que "sa
culture, développée avec cette quantité d’eau, peut donner
aussi, comme résidus fourragers, plus de 200 bottes/ha,
ayant une même valeur nutritive que 200 bottes de luzerne
développée sur un hectare irrigué avec près de 2.000 M3".

La culture de la betterave sucrière gagne du terrain dans
la wilaya d’El-Oued, ou des expériences similaires sont
menées dans 15 régions agricoles, s’ajoutant aux opérations
de même type entreprises dans d’autres  

wilayas du Sud du pays.  

El-ouEd

Appel à intégrer la culture de la betterave sucrière

Brève

        
    



Sports

La saignée se poursuit au sein de l’ef-
fectif de l’ASM Oran, aussi bien en
seniors que dans les catégories jeunes,

au moment où l’ambiguïté entoure l’avenir
de ce club de Ligue 2 de football, interdit de
recrutement pour le deuxième mercato de
suite. Ils sont déjà neuf joueurs de l’équipe
première de la formation oranaise à avoir
quitté le navire, préférant aller monnayer
leur talent sous d’autres cieux. Le jeune Be-
nouis est le neuvième joueur à rompre avec
le club de M’dina J’dida, en optant pour le
NC Magra, pensionnaire de la Ligue 1. Il
emboîte ainsi le pas à ses coéquipiers Ker-
roum (JS Kabylie), Baghdaoui (CS
Constantine), Yasser Belaribi et Bencheikh
(WA Tlemcen), Mohamed Belaribi (O.
Médéa), Berramla, Mohamedi et Farhi
(WA Mostaganem).

Pour rappel, l’entraîneur Salem Laoufi était
le premier à partir en rejoignant le nouveau
promu en Division nationale amateur, le
WA Mostaganem. Le technicien oranais a
fini par "craquer" après avoir dirigé la
barre technique de l’ASMO pendant une
saison et demie.
Au cours de toute cette période, il n’a eu
droit qu’à "quelques" salaires, a-t-il indiqué
à l’APS, ce qui l’a obligé à déposer plainte, il
y a quelques semaines, auprès de la Cham-
bre nationale de résolution des litiges
(CNRL) pour qu’il soit rétabli dans ses
droits. La même attitude a été prônée par
12 joueurs de l’équipe seniors qui ont, à leur
tour, sollicité la CNRL pour récupérer et
leur argent et leurs lettres de libération.
Du coup, la direction du club, qui fait face
depuis plusieurs saisons à une crise finan-

cière aiguë, se retrouve dans l’embarras. En
effet, les dirigeants oranais sont dans l’obli-
gation de payer leurs anciennes dettes pour
bénéficier de la levée d’interdiction de re-
crutement dont fait l’objet leur club, et aussi
essayer de convaincre les joueurs qui vien-
nent de saisir la CNLR de retirer leurs
plaintes.Pour y parvenir, la direction asé-
mite attend avec impatience le déblocage
par la Fédération algérienne de football
(FAF) de la prime de la coupe d’Algérie
qu’elle a promis de répartir sur les huit clubs
qualifiés en quarts de finale, dont l’ASMO,
après l’arrêt définitif de la compétition en
raison du coronavirus. Laquelle prime de-
vrait être utilisée pour régler un tant soit
peu les problèmes financiers du club et lan-
cer par là même les préparatifs de la nou-
velle saison.  
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Départ massif des joueurs



L'international Brésilien Neymar, pen-
sionnaire du Paris SG, qui a accusé le
Marseillais Alvaro Gonzalez d'injure ra-

ciste lors de son exclusion à la fin d'un "Clasico"
houleux dimanche (0-1), a fait son mea culpa et
lancé un appel au calme lundi sur Instagram.
"Je suis triste de voir le sentiment de haine que
l'on peut provoquer quand on se révolte à
chaud", écrit en portugais et en anglais l'atta-
quant brésilien, tout en maintenant ses accusa-
tions de racisme envers l'Espagnol de l'OM.
"Aurais-je dû l'ignorer? Je ne sais toujours pas...
Aujourd'hui, à tête reposée, je pense que oui
mais sur le moment, mes coéquipiers et moi
avons demandé de l'aide aux arbitres, et nous
avons été ignorés. C'est ça le sujet!", s'est justifié

la vedette du PSG.
Durant ce match sulfureux, marqué en fin de
rencontre par l'exclusion de cinq joueurs, dont
Neymar pour avoir giflé Alvaro Gonzalez à l'ar-
rière de la tête, l'attaquant brésilien du PSG s'est
plaint auprès des arbitres, en répétant à de très
nombreuses reprises "racismo, no!" ("le racisme,
non!", en espagnol), en pointant le défenseur
espagnol.
Le PSG a apporté son soutien à sa star qui,
après le match, s'en était violemment pris sur
les réseaux sociaux à Alvaro Gonzalez: "Mon
seul regret c'est de ne pas avoir frappé ce
connard au visage", avait-il écrit à chaud sur
Twitter.
Une réaction sur et en dehors du terrain que

Neymar dit désormais regretter. "Hier, je me
suis perdu dans le match et j'ai manqué de sa-
gesse", a encore dit Neymar, qui voit une "obli-
gation" dans le fait de "pacifier ce mouvement
antiraciste afin que les moins privilégiés puis-
sent être défendus naturellement".
La commission de discipline de la Ligue de
football professionnel (LFP) se penchera dès
mercredi sur les cinq cartons rouges distribués
à la fin du match pour déterminer le nombre de
matches de suspension encourus par les Pari-
siens Neymar, Layvin Kurzawa et Leandro Pa-
redes, et par les Marseillais Dario Benedetto et
Jordan Amavi.

R.S

Le mémorandum d'entente –
signé au siège de l'UNODC à
Vienne par Ghada Fathi

Waly, directrice exécutive de
l'UNODC, et par Gianni Infantino,
président de la FIFA, à l'occasion
de l'événement " Lutter contre la
corruption et le crime dans et par
le sport" – permettra également de
réfléchir à la façon dont le football
peut être utilisé comme vecteur de
renforcement de la jeunesse contre
la criminalité et la consommation
de substances en proposant des
formations sur les compétences es-
sentielles."Le sport permet de dé-
veloppement des enfants et des
jeunes et nous avons plus que ja-
mais besoin du sport dans l'après-
COVID-19 pour rendre les gens
plus sains et plus heureux, mais
aussi pour faire renaître l'emploi.
Cependant, pour exploiter le pou-
voir du sport, nous devons en pro-
téger l'intégrité", a déclaré Ghada
Waly, directrice exécutive de
l'UNODC. "J'estime que la FIFA,
l'instance dirigeante internationale
du football mondial, et l'Organisa-
tion des Nations unies forment
une alliance formidable. Je suis très
heureuse de voir l'UNODC et la
FIFA joindre leurs forces en si-
gnant un mémorandum d'entente
en vue de protéger le football et les
événements sportifs contre la cor-
ruption, pour promouvoir la pré-

vention de la criminalité chez les
jeunes et pour protéger les enfants
et les jeunes sportifs contre toute
forme de violence et d'exploita-
tion."
"Depuis 2016, la FIFA nouvelle
version a fait de grands pas en
avant en matière de bonne gouver-
nance, mais aussi dans le domaine
de l'intégrité du football, notam-
ment dans la lutte contre la mani-
pulation des matches et la
protection des enfants dans le foot-
ball", s'est réjoui le président de la
FIFA Gianni Infantino.
"La signature du mémorandum

d'entente avec l'UNODC, au-
jourd'hui, représente une étape
majeure de notre organisation et
rappelle l'engagement total de la
FIFA nouvelle version et de moi-
même envers une politique de to-
lérance zéro contre la corruption
dans le football : plus jamais ça !
Elle illustre également notre enga-
gement à mettre le football au ser-
vice de la société et à l'utiliser
comme outil permettant d'attein-
dre les objectifs des politiques pu-
bliques et les objectifs de
développement durable de l'ONU."
a t-il ajouté.Le mémorandum de-

vrait également permettre d'ex-
ploiter les forces des deux organi-
sations pour trouver des solutions
positives à la lutte mondiale contre
la corruption et le crime dans et
par le sport, mais aussi de consoli-
der l'influence positive du football
chez les jeunes du monde entier en
renforçant leur résilience à la vio-
lence et à la criminalité, et en assu-
rant la promotion du fair-play, du
travail collectif, de la non-discri-
mination, de la tolérance et du res-
pect, affirme la même source.

R.S

LUTTER CONTRE LA CORRUPTION DANS LE FOOT

Mémorandum d'entente
entre l'UNODC et la FIFA

SELON FORBES
Messi rejoint
Ronaldo au club
des Milliardaires

La star argentine du FC Barcelone
Lionel Messi est devenu le
deuxième footballeur de l'histoire

à franchir la barre du milliard de dol-
lars de revenus cumulés dans sa car-
rière, rejoignant ainsi son rival de
toujours le Portugais Cristiano Ro-
naldo, selon le magazine Forbes.
En 2017, le natif de Rosario signait un
contrat de 400 millions d’euros sur
quatre ans avec le FC Barcelone.
Comme il a finalement décidé d’hono-
rer son contrat au Barça, la Pulga va
également toucher un "bonus de
loyauté" de 70 M € en 2021. Avec 126
millions de dollars glanés (106,1 mil-
lions d’euros) lors de la saison 2019-
2020, le sextuple Ballon d’or est le
joueur le mieux payé de la planète,
comme en 2018-2019, devant son
rival portugais et Neymar.
L’international argentin a empoché
77,47 millions d’euros de salaires et
34 millions grâce à ses nombreux
sponsors En juin dernier, CR7 (35
ans) devenait le premier footballeur
de l’histoire à franchir la barre du mil-
liard de dollars de revenus cumulés
dans sa carrière.
L'Argentin s'offre ainsi la première
place des footballeurs les mieux
payés de la planète cette année, de-
vançant ainsi Cristiano Ronaldo, Ney-
mar et Kylian Mbappé. La plus belle
progression financière est à mettre à
l’actif du Français Kylian Mbappé.
Comme sur le terrain, l’attaquant du
PSG ne perd pas de temps et gagne
trois places par rapport au classement
de l’an passé.

Classement du Top 10:
1. Lionel Messi : 126 M de dollars (92
M de salaires + 34 M de ses spon-
sors)
2. Cristiano Ronaldo : 117 M de dol-
lars (70 M de salaires + 47 M de ses
sponsors)
3. Neymar : 96 M de dollars (78 M de
salaires + 18 M de ses sponsors)
4. Kylian Mbappé : 42 M de dollars
(28 M de salaires + 14 M de ses spon-
sors)
5. Mohamed Salah : 37 M de dollars
(24 M de salaires + 13 M de ses spon-
sors)
6. Paul Pogba : 34 M de dollars (28 M
de salaires + 6 M de ses sponsors)
7. Antoine Griezmann : 33 M de dol-
lars (28 M de salaires + 5 M de ses
sponsors)
8. Gareth Bale : 29 M de dollars (23 M
de salaires + 6 M de ses sponsors)
9. Robert Lewandowski : 28 M de dol-
lars (24 M de salaires + 4 M de ses
sponsors)
10. David De Gea : 27 M de dollars
(24 M de salaires + 3 M de sponsors).

R.S

L'Office des Nations unies contre les drogues et le crime (UNODC), la plus haute
agence anti-corruption de l'ONU, et la Fédération internationale de football, ont signé
ce lundi, un mémorandum d'entente afin d'intensifier leur coopération conjointe pour
faire face aux menaces que pose la criminalité dans le sport, a annoncé la Fifa sur son
site officiel.
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Neymar fait son mea culpa et lance un appel au calme

L'ancien patron de l'athlétisme mondial, La-
mine Diack, connaîtra aujourd’hui son juge-
ment à Paris dans la retentissante affaire de
corruption sur fond de dopage russe qui a
terni sa carrière et l'image du sport.
Devant la 32e chambre du tribunal correc-
tionnel de Paris, le Sénégalais, 87 ans, est
jugé pour avoir permis de retarder, à partir
de fin 2011, des procédures disciplinaires
contre des athlètes russes soupçonnés de
dopage sanguin, en échange de finance-
ments de Moscou. Il est aussi poursuivi

pour avoir aidé son fils Papa Massata, alors
patron du marketing à l'IAAF, à s'approprier
plusieurs millions d'euros dans les négocia-
tions avec des sponsors.
Dans ce dossier, les Diack croisent la route
du dirigeant sportif qatari Nasser Al-Khe-
laïfi, mis en examen pour corruption dans
un volet sur l'attribution des Mondiaux
d'athlétisme 2017 et 2019, et dont le procès
en Suisse dans une affaire distincte de droits
TV des Coupes du monde de foot 2026 et
2030 s'ouvre lundi.

Pour le reste, Lamine Diack, qui avait été
décoré au Kremlin fin 2011, a réfuté avoir
touché des fonds du pouvoir russe pour fi-
nancer des campagnes politiques au Séné-
gal, contrairement à ce qu'il avait
spontanément dit durant l'enquête, en évo-
quant 1,5 million de dollars (1,2 million
d'euros). Et il a assuré qu'il ne s'était pas
mêlé du travail de son fils.
L'ancien patron de l'IAAF espère obtenir
une levée de son contrôle judiciaire pour
rentrer au pays, même s'il reste mis en exa-

men dans le dossier sur les JO, où il sera
bientôt entendu à Paris par la juge d'ins-
truction.
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ATHLÉTISME/DOPAGE ET CORRUPTION

Jugement aujourd’hui pour Lamine Diack



Sous la houlette de l'entraîneur français Franck
Dumas, les joueurs se sont retrouvés à la forêt
de Bouchaoui, dans le cadre de la première

étape de préparation à la nouvelle saison 2020-
2021 qui doit débuter le 20 novembre prochain. La
veille, tous les membres de l'équipe ont passé le test
sérologique de dépistage du Covid-19, a indiqué la
page Facebook du club algérois. Les entraînements
des clubs de Ligue 1 sont autorisés à partir du 20
septembre et ceux des disciplines sportives collec-
tives concernées par les compétitions internatio-
nales sont possibles depuis dimanche, selon le
ministère de la Jeunesse et des Sports. C'est ce qui a
d'ailleurs encouragé le CRB, qualifié pour la pro-
chaine édition de la Ligue des champions

d'Afrique, à reprendre les entraînements.
Les "Rouge et Blanc" sont le deuxième club algérois
de l'élite à reprendre les entraînements après la JS
Kabylie, qui a déjà bouclé samedi son premier
stage de préparation à Akbou (Béjaïa), six mois
après la suspension des compétitions et activités
sportives en raison de la pandémie de Covid-19.
La formation kabyle entamera la seconde partie de
sa préparation estivale en effectuant à partir de ce
mercredi un stage de 12 jours à Mostaganem, en
dépit de la mise en garde de la Ligue de football
professionnel (LFP) dans laquelle elle appelle les
clubs à suspendre les stages et regroupements des
athlètes, jusque-là interdits en raison du Covid-19.
Le CRB s'est renforcé durant le mercato estival en

recrutant son ancien milieu de terrain Zakaria
Draoui en provenance de l'ES Sétif, le défenseur
Mokhtar Belkhiter (ex-Club Africain/Tunisie), l'at-
taquant belge Maecky Ngombo (ex-Go Ahead Ea-
gles/Pays-Bas) et le gardien Taoufik Moussaoui
(ex-Paradou AC).
En revanche, le club belouizdadi a libéré cinq élé-
ments de l'équipe première. Outre le jeune Noufel
Ould Hamou (21 ans), dont le contrat a été résilié à
l'amiable, la direction du CRB va devoir négocier
avec quatre joueurs qui sont toujours sous contrat.
Il s'agit d'Ahmed Gasmi, 35 ans (2021), Toufik Zer-
rara, 34 ans (2022), Mohamed Khoutir Ziti, 30 ans
(2021) et Islam Bendif, 28 ans (2021).

R.S

Plusieurs joueurs du RC Reli-
zane, nouveau promu en Ligue
1 de football, ont entamé les

procédures administratives d’usage
pour saisir la Chambre nationale de
règlement des litiges (CNRL), a-t-on
appris hier de l’un d’entre eux. Cette
action, qui risque d’aboutir à une sai-
gnée au sein de l’effectif relizanais,
fait suite au sensible retard accusé
par la direction du club dans la régu-
larisation de la situation financière
des joueurs, a déclaré à l’APS, l’atta-
quant Mohamed Seguer. Quasiment,
tous les joueurs n’ont perçu aucun sa-
laire tout au long de l’exercice passé.

Certains d’entre eux attendent aussi
d’être payés pour des salaires relatifs
à la saison d’avant", a déploré le bu-
teur du "Rapid". Honorés en fin de
semaine passée par le président de la
Ligue de football professionnel (LFP)
après leur accession parmi l’élite
grâce à la 4e place qu’ils ont décro-
chée au cours du championnat de
l’exercice passé arrêté à la 23e jour-
née, les camarades de Seguer ont
profité de la présence du président
du club, Mohamed Hamri, ainsi que
des autorités locales pour évoquer
leur souci dans ce registre, rappelle-t-
on. 

Le président Hamri, lui, impute cette
situation aux moyens financiers "li-
mités" dont dispose le club, souli-
gnant qu’il ne pouvait plus subvenir à
ses besoins de son propre argent.
Cette situation risque de porter pré-
judice à la formation de l’Ouest du
pays en vue de la saison prochaine,
dont les préparatifs accusent déjà un
retard sensible, a encore prévenu
Mohamed Seguer. A ce propos, la di-
rection du club n’a toujours pas tran-
ché l’identité de l’entraîneur qui aura
à charge de diriger les "Vert et Blanc"
au cours de l’exercice à venir, dont le
coup d’envoi est prévu pour le 20 no-

vembre. L’entraîneur Mohamed Bou-
zidi, qui a mené le RCR vers la mon-
tée après trois saisons de sa
relégation en Ligue 2, ne devrait pas
être maintenu, indique-t-on du côté
de la direction du club.
Le président Hamri a déjà engagé des
contacts avec deux techniciens pour
confier à l’un d’entre eux la barre
technique de son équipe. Il s’agit de
Bilel Dziri, qui serait sur le point de
quitter le CA Bordj Bou Arréridj, et
Moaz Bouakaz, le coach tunisien qui
avait déjà eu une expérience avec le
club, indique-t-on de même source.
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LIGUE 1 ALGÉRIENNE DE FOOTBALL

Le CR Belouizdad reprend 
les entraînements

LIGUE DE FOOTBALL
PROFESSIONNEL/SAI-
SON 2020/2021
Reprise des
entraînements
uniquement pour les
seniors et les réserves

Le début de la préparation pour la
saison 2020/2021 concerne uni-
quement les catégories des se-

niors et des réserves, a indiqué hier la
Ligue de football professionnel (LFP).
Selon la même source, la date de re-
prise pour les autres catégories sera
communiquée ultérieurement. Par ail-
leurs, la LFP rappelle aux clubs de
Ligue 1 (seniors et réserves) que la
date officielle autorisée pour le lance-
ment de la préparation est fixée au 20
septembre conformément à la direc-
tive du ministère de la Jeunesse et
des Sports (MJS). Le coup d'envoi du
championnat d'Algérie de Ligue 1 pro-
fessionnelle de football, saison
2020/2021, sera donné quant à lui le
vendredi 20 novembre, conformément
aux instructions du Premier ministre et
après adoption des protocoles sani-
taires y afférents, avait annoncé jeudi
dernier le MJS.
Le CR Belouizdad, champion d'Algérie
en titre, a repris les entraînements
lundi en fin de journée à Alger après
six mois d'arrêt en raison de la pandé-
mie de coronavirus, tandis que la JS
Kabylie qui a déjà bouclé samedi son
premier stage de préparation à Akbou
(Béjaïa), entamera la seconde partie
de sa préparation estivale en effec-
tuant à partir de ce mercredi un stage
de 12 jours à Mostaganem.
Les autres clubs de Ligue 1 n'ont pas
encore communiqué les dates offi-
cielles de reprise des entraînements.
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ALGÉRIE (CYCLISME)

La sélection nationale
à pied d’œuvre à
Tikjda

L'équipe nationale de cyclisme a
entamé dimanche un stage de
préparation au complexe de

Tikjda dans la wilaya de Bouira, en
prévision des prochaines échéances
internationales notamment les Jeux
olympiques de Tokyo 2021 et les Jeux
méditerranéens 2022, a-t-on appris
lundi de son staff technique. "Les cy-
clistes et le staff techniques sont satis-
faits des conditions d'hébergement et
de restauration au complexe de Tikjda
où des mesures sanitaires rigou-
reuses ont été prises pour la protec-
tion des athlètes", a indiqué à l'APS
l’entraineur national adjoint, Abdelbas-
set Hannachi. La première journée du
stage a été réservée à l'adaptation
des cyclistes avec le lieu du stage
avec l'organisation d'une randonnée.
Le lundi, les athlètes ont entamé la
préparation avec des entraînements
de décrassage après une longue pé-
riode de confinement sanitaire où il a
été question seulement d'entretien de
la forme. Le staff technique est étoffé,
lors de ce stage, par le médecin fédé-
ral Dr Rachid Bahamed, a-t-il fait sa-
voir.
La direction technique nationale a pro-
grammé des visites pour s'enquérir
des conditions du déroulement du
stage qui prendra fin le 22 septembre
2020. Ce regroupement permettra à la
direction technique nationale de tester
le niveau de préparation des coureurs
algériens après l'arrêt prolongé des
compétitions nationales et internatio-
nales en raison de la pandémie du co-
ronavirus, a-t-on souligné. A noter que
les cyclistes concernés par ce stage
ont effectué le test de dépistage
(PCR) au niveau du Centre regroupe-
ment et de préparation des équipes
nationales à Souidania (Alger) avant
de rallier la ville de Bouira.
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La sélection algérienne masculine de handball
effectuera un stage de préparation du 16 au 28
septembre au Centre de regroupement des

sportifs d'élite de Seraïdi (Annaba), en vue du mon-
dial 2021 de handball, prévu du 13 au 31 janvier en
Egypte, a indiqué lundi la Fédération algérienne de
handball (FAHB). Le sélectionneur français des
"Verts", Alain Portes, a fait appel à 19 joueurs dont
sept représentants du GS Pétrolier pour ce stage qui
marque le début de la préparation des handballeurs
algériens après plusieurs mois d'inactivité en raison
de la pandémie de coronavirus.
Tous les joueurs convoqués ont été soumis la se-
maine dernière à des tests de dépistage au Centre
national de médecine du Sport (CNMS), à l'excep-
tion du gardien Achraf Hamzaoui (CR Bordj Bou
Arréridj) et Zakaria Belmessaoud (CRB Baraki) qui
pourront intégrer le groupe après avoir passé leur

test PCR, souligne la même source.
La sélection algérienne, qui a hérité du groupe F, en-
tamera le Mondial 2021 face à son homologue ma-
rocaine le 14 janvier puis son homologue islandaise
lors de la deuxième journée, le 16 janvier, avant de
conclure le tour préliminaire face au Portugal, le 18
janvier. A l'occasion de cette 27e édition, qui se
jouera pour la première fois en présence de 32 na-
tions, les trois premières équipes de chaque groupe
se qualifieront au tour principal, qui se jouera en
quatre groupes de six équipes. Les deux meilleures
sélections de chaque poule se qualifient pour les
quarts de finale.
Dès le tour principal, les deux équipes les mieux
classées de chaque groupe se qualifient pour les
quarts de finale à partir du 27 janvier. Les équipes
qui n'atteindront pas le tour principal disputeront la
Coupe du Président qui débutera le 20 janvier. Les

matchs pour les médailles de bronze et d'or se joue-
ront le 31 janvier au Cairo Stadium Sports Hall.

LES JOUEURS RETENUS POUR LE STAGE
Zemmouchi Yahia (OM Annaba), Bouchtit Ham-
muodi (MM Batna), Benmeni Abdellah (GS Pétro-
lier), Chahbour Ryad (GSP), Hadidi Alaeddine
(GSP), Ensaad Okba (CR Bordj Bou Arréridj), Ze-
nadi Abdeldjalil (GSP), Saker Redouane (JSE
Skikda), Arib Réda (GSP), Berkous Messaoud
(GSP), Naim Zohir (JSE Skikda), Hammouche Ab-
dennour (CR Bordj Bou Bordj), Griba Mohamed
(CR Bordj Biu Arréridj), Lanani Skander (CR Bordj
Bou Arréridj), Berriah Abderrahim (GSP), Bouzouli
Youcef (OM Annaba), Boulahsa Ali (JSE Skikda),
Kouri Mokhtar (MC Saida), Oussama Bounedjah
(MC Saida).
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HAND/ MONDIAL-2021 (PRÉPARATION)

Les Algériens en stage du 16 au 28 septembre à Annaba

Le CR Belouizdad, champion d'Algérie en titre, a repris les entraînements lundi en fin de journée à Alger
après six mois d'arrêt en raison de la pandémie de coronavirus. 

RC RELIZANE

Plusieurs joueurs s’apprêtent à saisir la CNRL



Le Conseil constitutionnel a validé la
candidature du président Alassane
Ouattara à un troisième mandat et a re-

jeté celles de l'ex-président Laurent Gbagbo
et de l'ex-chef rebelle et Premier ministre
Guillaume Soro à la présidentielle du 31 oc-
tobre en Côte d'Ivoire.
Le Conseil Constitutionnel a validé seule-
ment quatre des 44 candidatures déposées à
la présidentielle. Outre celle de M. Ouattara,
ont été acceptées celles de l'ancien président
Henri Konan Bédié, de Pascal Affi Nguessan,
ancien Premier ministre sous la présidence
de Laurent Gbagbo et du député Kouadio
Konan Bertin, dissident du parti de M. Bédié.
Le Conseil Constitutionnel n'a pas suivi les
requêtes de plusieurs opposants qui esti-
maient que M. Ouattara ne pouvait accomplir
un troisième mandat, la constitution limitant
le nombre de mandats à deux.Le Conseil a
souligné que le changement de constitution
en 2016 n'était pas "une révision" et instituait
une "Troisième République" et qu'en absence

de"dispositions" spéciales, le président Ouat-
tara pouvait bel et bien se présenter.Comme
la précédente, la Constitution de 2016 limite
à deux les mandats présidentiels. Les parti-

sans de M. Ouattara affirmaient que le chan-
gement de Constitution a remis le compteur à
zéro, alors que l'opposition juge sa nouvelle
candidature inconstitutionnelle.

vEnEzuEla
L'Américain arrêté va
être inculpé pour
"terrorisme"

Un "espion américain" ar-
rêté la semaine dernière
au Venezuela doit être in-

culpé pour "terrorisme", "trafic
d'armes" et "association de mal-
faiteurs" pour son implication
présumée dans un projet d'"at-
tentat déjoué" contre des instal-
lations pétrolières, a annoncé
lundi le procureur général du
Venezuela.Sept Vénézuéliens,
dont un militaire, doivent égale-
ment être inculpés pour leur im-
plication présumée dans cette
entreprise qui visait à "déstabili-
ser" le Venezuela en s'en pre-
nant "à son industrie pétrolière
et à son système électrique", a
ajouté Tarek William Saab lors
d'une intervention télévisée.Sur
Twitter, M. Saab a ensuite af-
firmé que l'Américain "a effectué
des missions de trois mois par
an en Irak entre 2006 et 2016",
où il a travaillé comme "opéra-
teur en communications sur une
base secrète de la  CIA", pour le
compte de la société privée de
sécurité MVM.Après l'avoir dési-
gné dans un premier temps
comme "Matthew Jhon Heath",
le parquet a rectifié dans un
nouveau communiqué son nom
en "Matthew John Heath".L'an-
nonce de sa capture avait été
faite vendredi par Nicolas Ma-
duro. Selon le président socia-
liste, il "espionnait, dans l'Etat
de Falcon (nord-ouest), les raffi-
neries d'Amuay et de Cardon",
du centre de raffinage de Para-
guana.Il a été capturé en pos-
session d'"armement lourd" et
d'une "grande quantité de dol-
lars", avait affirmé M. Maduro.

déFEnsE
Achat de 18 avions
Rafale par la Grèce: 
6 neufs, 12 d'occasion

Le Premier ministre grec Ky-
riakos Mitsotakis a précisé
dimanche que six des dix-

huit avions de combat français
Rafale dont la Grèce avait an-
noncé la veille l'acquisition se-
raient neufs et douze
d'occasion. "Il s'agit de six ap-
pareils neufs et douze qui ont
été utilisés un peu", a indiqué le
Premier ministre qui avait an-
noncé samedi un important pro-
gramme d'armement sur dix ans
sur fond des tensions avec la
Turquie voisine. "Les premiers
appareils vont arriver en Grèce
en 2021 et l'achat sera achevé
début 2022", a-t-il souligné lors
d'une conférence de presse à
Thessalonique (nord), deuxième
ville du pays. Le Premier minis-
tre n'a pas précisé le coût de cet
achat de ces appareils qui vont
remplacer des Mirage-2000,
français également. La Grèce a
obtenu le soutien de l'UE et en
particulier de la France qui a ef-
fectué récemment avec les
forces navales grecques des
manoeuvres militaires com-
munes près de cette zone dis-
putée.  
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ouganda

L'ONU demande une enquête après 
l'attaque de réfugiés sud-soudanais

PrésidEntiEllE au burKina Faso 

Dépôts de candidature à partir 
du 28 septembre  

syriE 
7 morts dans
l'explosion
d'une voiture
piégée à Alep  

Au moins sept personnes
ont trouvé la mort et 30
autres blessées lundi

lorsqu'une voiture piégée a ex-
plosé dans une ville aux mains
des rebelles de la province
d'Alep dans le nord de la
Syrie, a annoncé l'Observa-
toire syrien des droits de
l'Homme.   
Le véhicule a explosé dans le
faubourg d'Ashrafiyeh dans le
centre de la ville d'Afrin à Alep,
a précisé l'Observatoire.   
Le bilan pourrait encore
s'alourdir en raison du nombre
important de blessés dans un
état critique, a ajouté cette or-
ganisation d'observation, 
basée au Royaume-Uni, expli-
quant que l'explosion avait eu
lieu dans une zone civile très
fréquentée.   
Par ailleurs, la radio pro-gou-
vernementale Sham FM a fait
état de cette explosion, indi-
quant un bilan provisoire de
trois morts.   
D'autres médias étatiques ont
également signalé cette explo-
sion sans préciser de nombres
de victimes.  

Les insurgés talibans ont tué un ancien
sénateur afghan et cinq de ses gardes
dans la province de Badghis, dans

l'ouest de l'Afghanistan, a indiqué le gouver-
neur par intérim de la province.
L'incident s'est produit lorsqu'un véhicule
transportant Rangeen Mushkwani, ancien
membre de la chambre haute du Parlement
afghan (Meshrano Jirga), a été touché par
l'explosion d'une bombe placée sur le bord

de la route à la mi-journée, a déclaré le gou-
verneur par intérim Faiz Mohammad Mir-
zazada.M. Mushkwani se rendait du district
d'Ab Kamari à la capitale provinciale Qala-
i-Naw lorsque l'explosion est survenue au
village de Mubarak Shah, dans le district
d'Ab Kamari, a ajouté le responsable.

"Un autre véhicule accompagnant M.
Mushkwani a aussi été touché dans l'attaque
quand une fusillade a suivi l'explosion, un

échange de coups de feu a eu lieu entre les
talibans et les passagers du véhicule", a-t-il
poursuivi.
Les informations plus détaillées concernant
la fusillade n'étaient pas disponibles juste
après l'incident.
L'attaque est survenue alors qu'une déléga-
tion gouvernementale et des représentants
des talibans prennent part à des pourparlers
de paix à Doha, capitale du Qatar. 

aFghanistan

Un ancien sénateur et cinq gardes tués dans une embuscade 

PrésidEntiEllE En côtE d'ivoirE 

La candidature de Ouattara
acceptée, celles de Gbagbo
et Soro rejetées

Les Nations unies ont ex-
primé lundi leur inquiétude
après la mort de dix réfugiés

sud-soudanais tués par des habi-
tants de la région d'Ouganda où ils
étaient installés, demandant un
renforcement de la sécurité et à
l'ouverture d'une enquête.
Samedi soir, des habitants ont atta-
qué le camp de Rhino (ouest),
proche de la frontière avec le Sou-
dan du Sud, où vivent près de
100.000 réfugiés.
Dix personnes ont été tuées et dix-

neuf blessées, selon le Haut com-
missariat de l'ONU pour les réfu-
giés (HCR), qui fait également état
de dix disparus, dans un commu-
niqué.
Cette attaque aurait été menée en
représailles à une dispute entre ré-
fugiés et locaux près d'un point
d'eau. Un bovin appartenant à un
habitant de la région aurait notam-
ment été malmené.
"Cette réaction violente et dispro-
portionnée de la communauté
hôte menace la coexistence paci-

fique en zone rurale, où les réfu-
giés vivent au milieu des Ougan-
dais", a expliqué Joël Boutroue,
représentant du HCR en Ouganda.
"Dans un environnement où les
ressources sont insuffisantes, des
tragiques incidents comme celui-ci
constituent un signal d'alarme, car
les communautés locales comme
les réfugiés sont confrontés à des
difficultés accrues pour l'accès aux
services de base et aux moyens de
subsistance", a-t-il ajouté.

La Commission électorale nationale indépendante
(CENI) du Burkina Faso a annoncé lundi que les dos-
siers de 
candidature pour la présidentielle burkinabè du 22
novembre prochain seront reçus du 28 septembre au 3
octobre 2020. Pour les élections législatives, les dos-
siers seront reçus du 17 au 23 septembre. La cam-
pagne électorale se déroulera du 31 octobre au 20

novembre.   Plusieurs hommes politiques burkinabè
dont l'actuel président Roch Marc Christian Kaboré
ont déjà annoncé leur candidature à la prochaine élec-
tion présidentielle qui se déroulera au même moment
que les élections législatives.   
Ce double scrutin se tiendra dans un contexte marqué
par la montée du terrorisme dans plusieurs régions du
pays.  



Intervenant lors de la 45e session du
Conseil des droits de l'Homme de l'ONU
à Genève, le Groupe de soutien pour le

Sahara occidental, composé de 14 pays, a ex-
primé par la voix de la mission de Timor-
Leste auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève, "sa déception face au silence persis-
tant du Haut-Commissaire sur la situation
des droits de l’Homme au Sahara occidental".
"Alors que nous célébrons le 60e anniversaire
de la résolution 1514 (15) de l'Assemblée gé-
nérale de l'ONU, nous exhortons le Haut-
Commissaire (Michèle Bachelet) à mettre en
œuvre les articles 8 et 22 de la résolution
74/95 de l'AG et de reprendre, sans plus tar-
der, la mission technique au Sahara occiden-
tal", a plaidé le Groupe.
En outre, le Groupe de Genève "a exprimé
une fois de plus sa profonde inquiétude face
aux violations systématiques des droits de
l'Homme et aux violations du droit interna-
tional humanitaire dues à l'occupation illé-

gale prolongée et à l'annexion d'une partie du
territoire non autonome du Sahara occiden-
tal par le Royaume du Maroc".
Il s'est dit, par ailleurs, inquiet "du manque
d'informations fiables sur l'impact du Covid-
19 sur le peuple sahraoui au Sahara occiden-
tal occupé et sur les prisonniers politiques
sahraouis détenus dans les prisons maro-
caines", tout en faisant part de son "plein res-
pect de l'intégrité territoriale du Royaume du
Maroc à l'intérieur de ses frontières interna-
tionalement reconnues, qui n'incluent pas le
territoire non autonome du Sahara occiden-
tal".
Quant au retard dans la nomination d'un
nouvel envoyé personnel du secrétaire géné-
ral pour le Sahara occidental en remplace-
ment de l'ancien président allemand, Horst
Kohler, qui a démissionné en mai 2019, le
Groupe de Genève a appelé le secrétaire gé-
néral de l'ONU, Antonio Guterres, à "redou-
bler d'efforts pour désigner une personne

appropriée pour faciliter les négociations
entre les deux parties (Front Polisario/Rabat)
afin de permettre à la Mission des Nations
unies pour le Référendum au Sahara occi-
dental (Minurso), de mener à bien son man-
dat et d'organiser le référendum sur
l’autodétermination".
A rappeler que le groupe de soutien de Ge-
nève avait déjà demandé en juillet dernier
dans une lettre ouverte au président du
Conseil de sécurité de l’ONU, de reprendre la
Mission technique initiée en 2015, et à in-
clure un chapitre sur les droits de l’Homme
dans le mandat la Minurso.
Dans ce contexte, Mme Michele Bachelet, a
indiqué lundi à l'ouverture des travaux de la
45e session du CDH à Genève, qu'elle avait
"hâte de discuter" des paramètres d'une nou-
velle mission technique au Sahara occidental
pour y "identifier les problèmes critiques des
droits de l'Homme".

APS

SAHARA OCCIDENTAL

Le groupe de Genève presse le HCDH
de reprendre sa mission technique

Brèves

L'Assemblée générale des
Nations unies a approuvé
une résolution, votée par

une écrasante majorité de 169
pays, pour soutenir la coopé-
ration internationale en ré-
ponse au COVID-19, et ce
résultat montre le consensus
de la communauté internatio-
nale selon lequel l'union et la
coopération sont le seul
moyen de vaincre le virus, a
déclaré lundi un porte-parole
du ministère chinois des Af-
faires étrangères.  
Le porte-parole Wang Wenbin
a tenu ces propos lors d'un
point de presse en réponse à
une demande de commen-
taires sur la résolution, à la-
quelle seuls deux pays ont fait
opposition la semaine der-

nière, parmi lesquels les
Etats-Unis. 
"La résolution identifie la coo-
pération internationale, le mul-
tilatéralisme et la solidarité
comme étant le seul moyen
pour le monde de répondre ef-
ficacement aux crises mon-
diales telles que le
COVID-19", a déclaré M.
Wang, ajoutant qu'elle exhorte
les pays membres à promou-
voir l'inclusion et l'union, à
prendre des mesures fortes
contre le racisme, la xénopho-
bie, les discours de haine, la
violence et la discrimination,
et à s'abstenir de promulguer
et d'appliquer toutes mesures
économiques, financières et
commerciales unilatérales non
conformes au droit internatio-

nal et à la Charte des Nations
unies. 
M. Wang a déclaré que l'adop-
tion de la résolution prouve
une fois de plus un dicton chi-
nois : "Une cause juste rallie
de nombreux soutiens, tandis
qu'une cause injuste en rallie
peu".
Il a déclaré que la partie amé-
ricaine se retirait fréquemment
des organisations et des trai-
tés internationaux et qu'elle
utilisait la situation épidémique
pour rejeter la faute sur d'au-
tres pays, tout en sapant déli-
bérément les efforts de la
communauté internationale
pour s'unir contre l'épidémie. 
"Cela va totalement à l'encon-
tre du peuple. Les Etats-Unis
se sont opposés à la commu-

nauté internationale", a-t-il dé-
claré. 
"Nous espérons que la partie
américaine fera face à la voix
de la justice au sein de la
communauté internationale,
qu'elle corrigera ses pratiques
erronées de propagation de
rumeurs et de diffamation, de
transfert de responsabilités et
d'égoïsme, qu'elle mettra fin
aux sanctions unilatérales qui
violent le droit international et
les normes fondamentales ré-
gissant les relations internatio-
nales, et qu'elle sera un
partisan de l'union de la com-
munauté internationale contre
l'épidémie, et non une en-
trave", a déclaré M.
Wang.(APS)

R.I

COVID19

Les Nations unies approuvent une résolution de consensus

MIKE POMPEO

Appel à la désescalade
militaire en
Méditerranée

Le secrétaire d'Etat américain Mike
Pompeo a appelé hier la Turquie et
la Grèce à renoncer à toute escalade

militaire et à se concentrer sur la re-
cherche d'une solution diplomatique dans
le conflit gazier qui les oppose en Médi-
terranée orientale. "Il faut résoudre ce
problème sans utiliser de puissance mili-
taire mais par les mécanismes normaux,
par les résolutions internationales, parti-
culièrement sur les droits (énergétiques,
ndlr) associés à cette région", a-t-il dit sur
la radio française France Inter. "Il faut ré-
duire l'empreinte militaire partout et re-
courir à des moyens diplomatiques, non
militaires", a insisté le chef de la diploma-
tie américaine. Les deux pays se dispu-
tent des zones en Méditerranée orientale
potentiellement riches en gaz naturel.
La tension s'est aggravée fin août,
lorsqu'ils ont effectué des manoeuvres
militaires rivales.
La France a clairement affiché son sou-
tien à la Grèce en déployant des navires
de guerre et des avions de combat dans
la région, une initiative vivement dénon-
cée par Ankara.
Le navire d'exploration turc au centre des
tensions a finalement regagné la côte
turque dimanche, ouvrant peut-être la
voie à un apaisement entre les deux
pays. La crise en Méditerranée orientale
est au programme d'un sommet euro-
péen les 24 et 25 septembre à Bruxelles
avec, à la clé, la menace de sanctions
contre la Turquie.

R.I

IRAK

Trois attaques contre
des infrastructures
militaires ou
diplomatiques

Trois attaques distinctes ont ciblé des
infrastructures militaires ou diploma-
tiques en Irak au cours des der-

nières 24 heures, ont indiqué hier des
sources sécuritaire et diplomatique.
Aucune victime n'a été signalée, mais
des responsables irakiens ont affirmé
qu'en menant de telles attaques, les
groupes armés cherchent à faire pression
sur le Premier ministre Moustafa al-Ka-
zimi qui a promis depuis son arrivée au
pouvoir en mai de lutter contre les milices
armées, de combattre la corruption et de
mener des réformes.
Mardi matin, un engin explosif artisanal a
ciblé un véhicule de l'ambassade britan-
nique qui revenait de l'aéroport de Bagh-
dad, a indiqué une source diplomatique,
citée par des médias.
L'attaque, la première contre un véhicule
diplomatique britannique en Irak depuis
plus d'une décennie, a eu lieu devant la
Zone verte ultrasécurisée abritant des
institutions du pouvoir irakien mais aussi
des missions diplomatiques, notamment
l'ambassade des Etats-Unis et de
Grande-Bretagne, selon cette source. Un
responsable de la sécurité irakien a indi-
qué que les forces irakiennes étaient en
état d'alerte dans la Zone verte. Dans la
nuit, deux roquettes Katyoucha ont visé
l'ambassade des Etats-Unis, selon ce
même responsable, mais le système de
défense aérien de l'ambassade les a in-
terceptées. Des témoins ont affirmé avoir
entendu un fort bruit de roulement puis
une explosion, avant de voir des rayons
de lumière rouge. Quelques heures plus
tôt, deux engins explosifs avaient ciblé
lundi un convoi d'équipement de la coali-
tion anti-terroriste menée par Washing-
ton, a indiqué l'armée irakienne.

R.I

Le Groupe de soutien de Genève pour le Sahara occidental a de nouveau appelé hier le Haut-
Commissariat des droits de l'Homme de l'ONU à reprendre "sans plus tarder", la mission technique au
Sahara occidental, se disant "préoccupé" face aux violations systématiques par l'occupation marocaine
des droits de l'Homme dans les territoires sahraouis.
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Alors que l’élection présidentielle approche aux États-Unis,
le pays se divise en deux camps qui se soupçonnent mu-
tuellement de préparer un coup d’État. D’un côté le Parti

démocrate et les républicains hors parti, de l’autre les jacksoniens
qui sont devenus la majorité au sein du Parti républicain sans en
partager l’idéologie.
Souvenez-vous, déjà en novembre 2016, une société de manipula-
tion des médias dirigée par le maître de l’Agit-Prop, David Brock,
récoltait plus de 100 millions de dollars pour détruire l’image du
président-élu avant qu’il ne soit investi. Depuis cette date, c’est-à-
dire avant qu’il n’ait pu faire quoi que ce soit, la presse internatio-
nale décrit le président des États-Unis comme un incapable et un
ennemi du peuple. Certains journaux ont même appelé à l’assassi-
ner. Durant les presque quatre années suivantes, sa propre admi-
nistration n’a cessé de le dénoncer comme un traître stipendié par
la Russie et la presse internationale l’a violemment critiqué.
Actuellement, un autre groupe, le Transition Integrity Project
(TIP), planifie des scénarios pour le renverser à l’occasion de
l’élection de 2020, qu’il la perde ou qu’il la gagne. Cette affaire est
devenue nationale depuis que la fondatrice du TIP, le professeur
Rosa Brooks, s’est fendue d’un long article dans le Washington
Post dont elle est une contributrice attitrée.
Le TIP a organisé quatre jeux de rôle en juin dernier. Il a simulé
divers résultats pour anticiper les réactions des deux candidats.
La totalité des participants étaient des démocrates et des républi-
cains (idéologiquement parlant et non pas « républicains » au
sens de l’appartenance au parti), aucun n’était jacksonien. Sans
surprise, ces personnalités considèrent toutes que « L’administra-
tion Trump a régulièrement sapé les normes fondamentales de la

démocratie et de l’état de droit. Elle a adopté de nombreuses pra-
tiques corrompues et autoritaires ». Elles ont donc conclu que le
président Trump tenterait un coup d’État et ont imaginé qu’il était
de leur devoir de concevoir préventivement un coup d’État « dé-
mocratique ».
C’est une caractéristique de la pensée politique contemporaine de
s’afficher en faveur de la démocratie, mais d’en refuser les déci-
sions qui vont à l’encontre des intérêts de la classe dirigeante. Au
demeurant, les membres du TIP admettent volontiers que le sys-
tème électoral US qu’ils défendent est profondément « anti-dé-
mocratique ». Rappelons que la Constitution n’attribue pas
l’élection présidentielle aux citoyens, mais à un collège électoral
composé de 538 personnes désigné par les gouverneurs. La parti-
cipation des citoyens qui n’était pas prévue lors de l’indépendance
s’est progressivement imposée dans la pratique, mais uniquement
à titre indicatif pour les gouverneurs. Ainsi, en 2000, lors de l’élec-
tion de George W. Bush, la Cour suprême de Floride avait rappelé
qu’elle n’avait pas à connaître le souhait des citoyens de Floride,
mais uniquement celui des 27 électeurs désignés par leur gouver-
neur de Floride.
Contrairement à une idée répandue, la Constitution des États-
Unis ne reconnaît pas de souveraineté populaire, mais unique-
ment une souveraineté des gouverneurs. En outre, le Collège
électoral conçu par Thomas Jefferson ne fonctionne plus correc-
tement depuis 1992 : le candidat élu ne dispose plus de la majo-
rité des souhaits des citoyens dans les États qui font basculer
l’élection.
Le TIP a mis en lumière à peu prés tout ce qui pourrait avoir lieu
durant les trois mois qui séparent le scrutin de l’investiture. Il

admet qu’il sera très difficile d’établir les résultats compte tenu du
recours au vote par correspondance en période d’épidémie. Le
TIP n’a volontairement pas exploré l’hypothèse que le Parti dé-
mocrate annonce l’élection de Joe Biden malgré un dépouillement
insuffisant et que la présidente de la Chambre des Représentants,
Nancy Pelosi, lui fasse prêter serment avant que Donald Trump
ait pu être déclaré perdant. Dans un tel cas de figure, il y aurait
deux présidents rivaux, ce qui marquerait le début d’une Seconde
Guerre civile.
Cette éventualité encourage certains à envisager de faire séces-
sion, de proclamer unilatéralement l’indépendance de leur État.
C’est particulièrement vrai sur la côte Ouest. Pour prévenir ce
processus de délitement, certains prônent de diviser la Californie
afin de donner plus de membres du Collège électoral à sa popula-
tion. Cependant cette solution est déjà une prise de position dans
le conflit national car elle privilégie la représentation populaire au
détriment du pouvoir des gouverneurs.
En outre, j’avais évoqué, en mars dernier, la tentation putschiste
de certains militaires à laquelle plusieurs officiers supérieurs ont
fait référence par la suite.
Ces différents points de vue attestent de la crise profonde que tra-
versent les États-Unis. L’« empire américain » aurait dû se dislo-
quer après la dissolution de l’Union soviétique. Il n’en fut rien. Il
aurait dû se réinventer avec la globalisation financière. Il n’en fut
rien. Chaque fois, un conflit (la division ethnique de la Yougosla-
vie, les attentats du 11 septembre) est venu raviver le mourant. Il
ne sera plus possible très longtemps de repousser les échéances.

Par Thierry Meyssan

En 2018, après qu’est tombée l’accusation
de violence sexuelle, de la part de la
Suède, la juge Arbuthnot a refusé d’an-

nuler le mandat d’arrêt, de sorte qu’Assange ne
puisse pas obtenir asile en Équateur. Arbuth-
not a rejeté les conclusions du Groupe de tra-
vail des Nations Unies sur la détention
arbitraire d’Assange. Non écoutées non plus
celles du responsable Onu contre la torture : «
Assange, détenu dans des conditions extrêmes
d’isolement non justifiées, présente les symp-
tômes typiques d’une exposition prolongée à la
torture psychologique ».
En 2020, alors que des milliers de détenus ont
été transférés aux arrêts domiciliaires en tant
que mesure anti-coronavirus, Assange a été
maintenu en prison, exposé à la contagion
dans des conditions physiques affaiblies. Au
tribunal Assange ne peut pas se consulter avec
ses avocats, il est gardé isolé dans une cage en
verre blindé, et menacé d’expulsion s’il ouvre la
bouche. Qu’y a-t-il derrière cet acharnement ?
Arbuthnot a le titre de « Lady », étant l’épouse
de Lord James Arbuthnot, connu comme «
faucon » Tory, ancien ministre des adjudica-
tions de la Défense, lié au complexe militaro-
industriel et aux services secrets. Lord
Arbuthnot est notamment président du comité
consultatif britannique de Thalès, multinatio-
nale française spécialisée dans les systèmes
militaires aérospatiaux, et membre de celui de
la société Montrose Associates, spécialisée en
intelligence stratégique (charges grassement
rétribuées). Lord Arbuthnot fait partie de la
Henry Jackson Society (HJS), influent think

tank transatlantique lié au gouvernement et au
renseignement des USA.
En juillet dernier, le secrétaire d’état états-
unien Mike Pompeo est intervenu à Londres à
une table-ronde de la HJS : depuis qu’il était
directeur de la CIA en 2017, il accuse Wiki-
Leaks, fondée par Assange, d’être « un service
d’espionnage de l’ennemi ». Même campagne
conduite par la Henry Jackson Society, qui ac-

cuse Assange de « semer des doutes sur la po-
sition morale des gouvernements démocra-
tiques occidentaux, avec l’appui de régimes
autocratiques ».
Dans le conseil politique de la HJS, aux côtés
de Lord Arbuthnot, se trouvait jusque récem-
ment Priti Patel, l’actuelle secrétaire aux Af-
faires intérieures du Royaume-Uni, à qui
revient l’ordre d’extradition d’Assange. À ce

groupe de pression qui mène une campagne
martelante pour l’extradition d’Assange, sous la
régie de Lord Arbuthnot et autres influents
personnages, est substantiellement reliée Lady
Arbuthnot. Elle a été nommée par la Reine
magistrat en chef en septembre 2016, après
que WikiLeaks avait publié en mars les docu-
ments les plus compromettants pour les USA.
Parmi lesquels les e-mails de la secrétaire d’état
Hillary Clinton qui révèlent le véritable objec-
tif de la guerre Otan contre la Libye : empê-
cher que celle-ci usât ses réserves d’or pour
créer une monnaie pan-africaine alternative au
dollar et au franc CFA, la monnaie imposée
par la France à 14 ex-colonies africaines.
Le véritable « délit » pour lequel Assange est
jugé est celui d’avoir ouvert une brèche dans le
mur d’omertà politico-médiatique qui couvre
les intérêts réels de puissantes élites qui, opé-
rant dans l’« État profond », jouent la carte de
la guerre. C’est ce pouvoir occulte qui soumet
Julian Assange à un procès, instruit par Lady
Arbuthnot, qui comme traitement de l’accusé
rappelle ceux de la Sainte Inquisition. S’il était
extradé aux USA, Assange serait soumis à des
« mesures administratives spéciales » beau-
coup plus dures que les britanniques : il serait
isolé dans une petite cellule, ne pourrait pas
contacter sa famille ni parler, pas même par
l’intermédiaire de ses avocats qui, s’ils por-
taient un de ses messages, seraient incriminés.
En d’autres termes, il serait condamné à mort.

Par Manlio Dinucci

Les USA au bord de la guerre civile

Qui est derrière la juge qui fait 
le procès d’Assange ?
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Dans le présent article, l’auteur cherche à attirer notre attention sur un fait difficile à concevoir pour les Occidentaux :
le peuple états-unien vit une crise de civilisation. Il est si profondément divisé que l’élection présidentielle ne vise pas
seulement à élire un chef, mais à déterminer ce que doit être le pays (empire ou nation ?). Aucun des deux camps
n’est capable d’accepter de perdre, tant et si bien que chacun pourrait avoir recours à la violence pour imposer son
point de vue.

Emma Arbuthnot est la juge en chef qui, à Londres, a instruit le procès pour l’extradition de Julian Assange aux
USA, où l’attend une condamnation à 175 ans de prison pour « espionnage », c’est-à-dire pour avoir publié, en
tant que journaliste d’investigation, des preuves des crimes de guerre états-uniens, parmi lesquels des vidéos sur
les massacres de civils en Irak et Afghanistan. Au procès, confié à la juge Vanessa Baraitser, toute requête de la
défense a été rejetée. 


